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de Mnngo et Dapango. • • • • 492 

23 jllin Arrèté 11" ü()8/I:,\T portant aujori~mfiQn 
d'installalion d)Ulle Station ,d'Hydro~ 
carbuir' à l.omé par rU!\ELCO. . 493 

a juillet Arrfl,té n~ 678 :\1TP1T"P. ()uyrant une 

enquête- de ~ommodo et int'ommodo 

eonC'crnant l'installat.ion d'un éépôt 

d'hy,lrorarbnrt" à I.om~ par 1.1 CICA. 
 494. 

Arrèt~". et d&bion~ portant llOmî.nathlU, i-Iffcctntions: licen­
cieuuo.nt ,,:t lI('reptation de difmls3ÎollS. 494 

,Mrr-olSTERE DE L' ACRIClrLTURE, DE L 'EI,EV AGE, 

ET DES E"ux ln FOR-eTS 
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29 juin Arrètt n" l(i!;\HC/:\jA~ (>Ol'tallt aUJorÎ:'>a­
tion IrCxl}(Wiation hors nmditlonnc-­
ment J.U ('o:on infél'Îcut" au typê III. 

4 Jumet Arrêté n" 17/MIC/MA. fixant ~ta d~~e de 

fermeture dl:' la t:ampague d'ncbnt 


• du kariti~ de la r['folte 1956-195:". 496 

M_r:<tiIST":R~ DE LA S.\:<tiT~: PliBL1QlJE 

lfl~tÎsÎon~ ()Ortiillt ,tffcflations, d{"cept~tion Ile démission et 
cngag,ement . • 496 

MINISTÈRB nu TRAVAIL, DES AFfAIRES SOCIALES 

ET DE L'I!'t;STRt:Cno~ PL'l3LIQVE 

IXc-isions porümt t:ugagements" clas-scmr-nt pt affcttatioll 496 
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o.~('i.sion" purtaut nomillatlon N t~crlltrmelH 497 

ACTES DE LA RÉPUBLlQU E FRANÇAIsE 

ArrHl' porlant dassement (Vé"térÎllairea af6caim) 497 
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DE LA R'J.~PUBLIQUE FRANÇAISE 
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AHRE'n:s, DEC[S!O~S ET CIRCI'LAIHES. 

t9..!? 

25 juin' Arrt'-t,s n° .;tl_57/PE. portau! {~,<temjion 
aux agents non {olll:ti,mnaires rému­
nérés sur leS trédit$ du Budget èe 
t'Etat, s~exécutant au Togo des db~ 
position... de l'arrêt,s n~ 8{ITM du 14 
juin J957 du Gou',ernement de la 
ltépubliqul: Autonome du Togo, 497 

Dt:dsion,; ~H'tant nomÎnatlOll et affectations • 

AVIS; CQMMUNIG..\.TIONS ET INFORMATIONS 

Réfwbliqlt!: ira",;ai.," d,'s (!:rraim .'ù à 
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ACTES DE LA Rf;PUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

LOIS 

LO/ ;V" ;;7-2;1 du 6 juill 19.17 aulvri.-uJ/1 la """ion 
amiable" >(a 
Tohain (Cprcle ile Lomé;. 

L'A~tllblée Législative fi Jélib(;~(; ct, adopt~\ 

Le Premier i.Vlinistre pronmlgue la toi dont ln teneur lI-uit : 

ARTfGLE Ul\lQUB. - La Hépuhlique Autonome du 
Togo cède .. la Hépuhliq"e française de'l terrain., ur­
bain5 HUS sis ft Tokoin (Ccrdc rie Lamé) d'une su.. 
perfide d,,: Vingt dcu~ hectarG trentc· "pu, ares 
soix:auk Quatrt' centiàlCs. 

tes l1wtlalitéJ de cette cession sout fixées dAns le 
colt1rat annexé ù la pl'éscntl~ loi. 

La ,présente loi set'a exécuté.: conuue loj de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 6 jUill 1957. 
N, GaI.:NITZKY. 

Par le permicr Mini,tre: 
Le Ministre d.es [iinances; 

G. APEDO-AMA.H. 
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CONTRAT DE VENTE A~IHRLE 


Entr" les soussignés: 


M. Grunitzky Nicolas, Premier i\lini,lre de la Ré­
publique Autonome du Togo, demeurant et domicilié 
il Lomé, agiS3ant au nOm ct nOur le coml.'!e .je la. 
Rê~ublique Autonome du Togo;- .. 

Et 
M. Spénale Georges, Gouverneu.· d,' hl FI"!t1l(·,· d'ou­

tre-Jner~ Haut.. Conunis-,ail'e de lu Hépubliqut' fl';w­
ç-aiSl" au ".Togo, demeurant ct domicilié H. Lamé. agÎ>;­
sant èS-Qualit", au nom et .pour le toml!k de la Hé­
publique fran,aise, 

d)aufrt> p:lrt, 

U a été arrêt~ convenu ,cc qui suit: 

M. Grunitzky Nte:.las, ils-'Iu.lité,. cède sous toute:; 

les garantie, dc droil et de fait à la Républiqu{' fran­
,aise, représeutée par ,1. Sp"nale Gcorges, su 31lOmmé, 
qui accepte, la pleine propriété ct Jouissance de t":l"­
rains urhain:j non ;bût,i.s 5i~ il Tokoin .(Cerde de Lomé) 
d'une superficie de Vi.ngt~dcu:\ hectares t.·pnte-deu\. 
arcs soixante-quatre centiare, (22 h. ;12 •. 64 ras.) 'lU.' 

I~at*quér('ur dédare bien t·onllaÎtre. 

1. - Origine de propriélf' 

Le velldcm1 déclare 'IUt, les immeubles préscnh"­
ment vendus apparticnnent II la Républlqu" Autoll 01lU' 

du Togo qu'il représente pour avoir été 1mnl~trieul~o" 
t:n 	 son nom eomme ;,uH; 

loi - Titre N° 672 Volume IV. Folio 69 du 19 juill 
19;,5 au nom du Territoire du Togo. 

20' _ Titre N° 1.700- Volume IX Folio .170 du 28 
mars 1952 provenant 'du,noredlemcnt du Titre Fon­
cier No 287 TT. IlU .ieUl' N'Danou Alipui suivant ré­
quisition du 29 avril 1951 au nom du sieur Jonathan 
Kouakou Sam'ce, et llluté ou nom de 18 népubliqUé 
Autonomt' du Togo apl'ès achat au si('ur Sanvee. 

3<'1 - Titre No 1.149 _ Volume \11 Folio 20 du 
17 aoûl 1949 suivant réquisition Nn 1.639 du 9 d·5""m­
brc 1948, aU nom du sieur JOIlatb~n K"ullkou SalIvee 
et ~muté "u n~1\l de ,la 1t0~uhlhlue \utollome .du 
Togo aprè,:.; w:h:.iÎ au .-'ilcUr Satl\('(:", 

4'" - Tit.,,, J\n ;l:~2 \olume\\rl1 Folio ;18 
du 29 mars 1957 ;niv!!nt ré~uisiti{)n ;\l" 2.7:19 du 27 
févri-c!' 1956 au H:lm du sleUl' .JonathaJJ K:makou 
Sanvc{' (,t muté au nom de la BépuhHquc< Autullome 
du Togo après !\Cn3t au 3ÎCUI" SêtllYN'. 

5nf - Till'" ]\" 1.90.; - V"lulll(' \ Folio C:, du 
2:1 odobrt· '1952 suivanl réquÎiÎtiQII N" 2.150 du 2a 
octobrp 1951)) au HOJll du ";;L'ur JOllfllh:Hl Ko,:akau 
~mvcc et :J11Uir, :tU Hom de '13 B~puhHqlW .'uIGilOllh' 
du Togo après al'h'lt ~u "Îeur SaU\Tt', 

6;'/ ~ Tih'c No 2.077 - \ olume VII Folio 1~8 tlu 
12 juin -19;"):1 fiuÎ\i,mt l'équÎ~itÎon 1\,0 2.2;")4- du l'J m+:l­
hrc JY.l2 au nom du sjeuf' Juie., ,\lou.lwptHt j),i)dl' CI. 
muté au 1I0m dl' la Répuhliqu<' .\Ulouome du Togo. 

7o( _ Ulle hande dl' lel"l'"ill de 20 11,'('3 60 c,'uh­
arcs environ comprhe cntn> ta nouvelle roulL' \'Îl"eu­
culaire "'1 Nord, k Tit!'e Foncier N·' 1.90,; TT, " 
l'Est, 'les Titree; l'.'" :Ll6:!, L700, 1.2!!? et ll.201 lIU 

Sud et par UIII: rue ('JI projet il rOucst, (5';: 1:~.'l*i·aill 

acquis dc& héritiers h.ossidjin Zankou est cn ('oun 
d'immatricula! ion. 

Le v{'ndeur s~cllgag~ H rClni'ttl'll' IC'", eopie.~ des ti ­
(res précité·, ~~t fa ('upie' du titrc eu ('ours de création 
à 	J'acquéreur pour perlUt·ttre 'à 'ce dernit'r ...de fairë 
procéder au:\. mu1ation., à son nom. 

Il. - En tl'f!e 'eU jouis.st.wce 

L. Itépublique fran~"i"c aura 1. pleine ct elltihe 
jouÎs;ance dC3 illlJueuhle:i faÎ:,aut Poblet de la pl'éseut-ü 
vente dès p!"!lIlIulgatioll d,.' la loi portant approbation 
uu présent acte. 

III. Chu!I."s cl cwdilz'ulls 
t~a présente vente (;;8t eOll':,entir- avec )('5 charges ~t 

sou;, le~ conditions ordin,'lirl.'s de droit, et. en ,.outr.f'. 
sous Je3 5uÎvaule;5 que l'acquérl'ur s'oblige' à ,mppor~ 
1'cl' ct H{'\.é('u1cr : . 

Ir; 11 prendra l'inlll1cublt, vendu d~Ul1; l'état on il 
sc trouve .sans pouvoir prétendre il aUCUBC' ind~lllltité 
soit I)OUl" ,une diJférence entre la l"Onh·IHllle\.' J"é_'llc {·t 
cellr 'C'Ï-deinu, {·xpriméP. '30it pOUl' tout autl'(~ motif. 

20 j Il supportera toute3 le', $crvÎtudf"3 pa~t'dvc" de 
quelque nature qu'elles ,;oient l"I jouira d,' relIe:. ac­
tives" le l'out :.,~1I en exi5t'C~ li fW., risque.; C't pr,·ib sans 
que l~ présentt.' clause puisS(~ donllcr Il {lui que ru 
soit plu'! de droit; qu'il ll~('n aurait ('Il ,"CI-tu de tBres 
réguliers et nOH pre:,('rits ou de la loi. 

A cc sujd Ir vcndi'W' déel".... que l'Îmm~uhle pré­
sentement \'endu u'eif lt ;a conllais33nCf\ grevé d'au~ 
CUllC 'scrvitude, qu'il C:Jt libre de tOU1èj cnargC's et 
n'est pa" frappé d'indi:;ponihilîté. 

?,rl! Comme condition ,",s,entieH(' d(' ln pré,~ente 
vt'nt.e l'acquércul'~ 5\~lIgagl' à édifier 3ur te t-errain 
v(~ndu des jnstnilatiol1,'; 11 usage militain'. 

4o( Il ;wquitkt". à eomple!" du jour de l'cuh'o,,, l"II 

jouissance les ('ontl'ibuHoJl5 dt, toute nature au\.qud­
Ics l~"dit Îmull\ubl{' (·:;t ou ';('fa a8suj,--'tti. 

V. - InlerdictioJl od'c:liéncl" 
l.../aC'quéreur s"t'ngage à .....ne pas afiéllc'· à titre tem­

pOl'âin: ou) .<lé1initif, soit ù unt:' peÎ'.3onne ph)".uquc, 
soit SOU3 forme d'apPOl'i ft une Association 1(' terrâin 
présentement vpndu\ et le'.; ('onstl'u{'Jion~ ~ édifiécs, 
san~ autm'lmtion sp€cin,le du Premier 1\tinistl'l' p3f dé... 
Ct'd. 

VI. - Pri,;: 
En eDn~idC::ralioll dei ?cr"ict's FellcIu';; pal" 'la Répu­

hli'lll(' frall\·ais<.' il la République AulollOI1H' du Togo, 
et en ~Plllicatioli des djipoûti,]11R du Stalui Ju Togo 
confiant il la H;'pubHqm·, fn1ll~:~,i6(" la 5RUYt>gtu'dc de;; 
frontières de l~ République- -\ulononlt" ttu Togo) ]'1 
pI'éseutc y t'lItt' (')t ,con<'('otic- II}QYt:lInant 1(" prix sym­
hoUquc de Un 11'::ln(' na\uble li fa Cais"e dû Itpel:v~'ur 
de;::: O~1JlailH~; à Lomé. 'dl',; h proHlulgation de la loi 
nppl'ou\'ant le'3 pré:-/cnt"_,,. 

'fI. _. Pt:y(>m~'lll d(fS frai·" 
Lt:s dl'oit::i de timbre ct 'd'(,llr('gi~tJTlll{;Jlt tlu pré3l'ut 

contrat, l(~s trah, d"jn~el'iptioll ct d(" mutalion sur le~ 
LhTCS FOHder~ 'iont il la ehal'ge de la Hépuh1ique 
,\ulonome du 1'01';0. 
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VIII. - Eleetion Ile domicile 

Pour l'exécution des présente; Jj,. partie, fOllt élec­
tion de domicile: 

M. Gr\lnistzky, en l'Hôtel du Premier Ministre à 
Lomé. •. 

M. Spénale, en l'Hôtel du Haut Commis1ariat de 
la République française à Lomé. 

LOI No 57-24 du 6 juin 1957 portl:1lt cession l, bail 
à la Société Comm:rciale el industrieUe JCle la Côte 
d'Afrique (CJ.C.A.) 'li'un tanin dOmillâal de 230m2 
<?/Iviron !dSOJII partie du titre foncier nu 1.412 TT 
sis à Atakpamé peur l'installation d'ulle stalion '([e 
vente de carburants et lubrifiants. 

L'As.1iCmbMe Législative li délibéré et adopté, 


Le Premier Ministre pr<nllulgue la loi dont la teneur suit : 


AnTleLE {J"IQl'E. '- Est autorisée la cession il bail 
il la Sûciété Commcrci.,le ct Industrielle de la Côte 
d'Afrique (C.l.GA.) dunc parcelle de terrain 00­
maniai si;", il Atakl'amé, d'une superficie de deux 
c~nt trente. Inè~1"-es ca:rés cnvi~.on, fais,ant partie du 
.'l.tre FonCIer No 1.412, pou.' hnstallatlOlt d'une sta­
lion de vente de carbnrants ct lubrifiant., ,clon les 
moda:Hés fixées au Contrat de Bail annexé il la pré­
sente loi. 

La présente Ici scra exécutée ('omme loi de la Hé­
publique Autonome du Togo. 

Fait à 1,00I1é, le 6 juin t9,}7. 
N. GRUNITZKY 

PII~ le Premier .:\-lin ;stre : 
Le Ministre du 'l?inances, 

G. ApÉDo-AMAII. 

CONTRAT DE BAIL 

Entre lcs Jûu;:si6néa: 

M. Nicolas Grunitzkv, Premier Minbtre, 
agÏ5Jant au 110111 ct poùr le compté de la République 
Autonome du Togo. ' 

d'une part~ 
Et 

M. Schneider Pierre, Agent Général fondé de pou­
voirs, de la SQciété Con;nl~l'ciale et Industrkll'C de 
la Lôte d'AfriqUL'"J d5;.;igut:c dan:) le pr.5.:.cllt contrat 
sous le :igne (d.C.A. ayant sOli siège, 38 rue Gri­
gnan il 1I1"rscillc et un principal étanli,scUlent il Lo­
mé, An'llu" du lVIriréchal Foch, où il fait élection de 
domie:!c, 

d'autré part, 

Il ft été conve-llU cc qui suit, (:onforméult.:llt j;t la 
loi nQ 57-24 du 6 juin 1957. 

Désignation M Timm?ublc l"uê 

La République Aubnome du Togo donne il b~il 
à lai C.l.GA., qui a ••""pté, un terrain domanh,l 
,urbain sb à Atakp:uné ,a.,'ant la forme d'un quadri­

latère irrégulier, borné au Nord et il l'Est par le Titre 
Foncier Nu 1.412 TT., au Sud par la rue de l'Hôpital 
et li l'Ouest par 1. rue Guil\ou. Ge terrain, d'une 
superHcie approximative 'de deux "res, trente centi­
ares (2 a: 300,) est à dl;tra;re d'une piuS ,,;rande 
contenance du Titre Foncier NQ 1.412 TT. immatriculé 
au nom de la République Autonome du Togo. 

Durée 

Le présent' bail est con'Cuti pour une durée de 
Dix Huit Ans. 

Loyer 
Le bail estcollBent; pour un loyer annuel de Trente 

six mille francs (36.000 Frs) payable chaque .nn"" 
et d'avance. à la CaÜl;;e du Receveur des Domaines à 
Lomé, le pnmicr paiement ayant lieu dès la siglla­
ture du préc;ent contrat. 

Charges 'et condituJ1!s 
La C.LC.A.' aura la charge de construire sur le 

terrain susvisé, 'clans -les d,eux ans à dater de la liigna­
ture ,du présent contrat, JeJ:; condructions '"Kmter­
raines ~t de surface uéce;::.saire à l'installatiolI d'lune 
Statian de vente de carburants ct lubrifiants. ' 

Cette installation devra être établie conforI1I6mcut 
il la règlcmcntation en vigueur sur IC3 établissements 
dungereux, incollunodes ou in'.mlubres. 

Au cas où la C.LC.A. renoncerait ù édifier les 
constructio1l3 précitée3' .ou qu~eHt· abandonnerait son 
exploitation en, ~ours de bail, celui-d se trouverait 
de plein .!t·oit résilié. 

La locataire pourra récupérer, daus cc cas, les 
citernes et pompes lui appartenant, ù charge pour cile 
de ne lais,1er aucune excavation dms le 'sol, le:; hâti ­
ments cu dur devenant la propriété de la ltépuhliquc 
Aulonome du Togo. ' 

La"localaÎre ne pourra ni sou3-1oucr, lIi céder ,son 
bail à· aucUll auWe l sms autorLmtlon préa~a:Jle du 
i\Huis!l'" e,olllpétent. 

J)aria(ù:m de? la rev:levance 

La redevance sera r{:visl~' tou~' les einq ans. 

Timbre et ellregi,l~emellt 

Le p"éscnl bail cot dLpens6 de Thn",',,: ct doit être 
enregistré grath, en application de,:; di5pO;;itiolls corn .. 
binées du chapitre XliI - 10 du paragraphe 2 bis 
du décret du 1('1' juia 1953, en C'c qui COllCct'ne FEn­
registrement ct du 56" - paragraphe:l T ahleau 4 de 
l'arrêté du 25 juin 19+1 en Cé qui concerne le Timbre. 

LOI No 57-25 du 6 jUill 195ï portant autarual;"', 
d'occup"tivn leml»)N;,;r3 d'une furcell0 du dum.1Îue 
publie routier ae 'l,uctrc C·311 clnqu:znle 'mitres 

cG.rré:s, sis:: il AllICil":.... , f;ar ta SoclL'>té Pélroli2,-e 
«B.l'.» (fUe• t Afl';C~ Limite<l). 

L'Assemblée' Législative a délibéré eL adopté,· 

Le Premier _Minist.re pro1Dulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLf.! U~lQ'LE. Est autorble Poceupation tem­
poraire d'une pate"!:e du Domaine Public Routier 
de qU.tH· eent cinquante mètres carrés 8i~e il Allécho, 

http:Minist.re
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par la S""iété Pétrolière «B.P.» (West Africs Limi­
ted) Belon les modaütés fixées au Cabiel' des Chargc>s 
annexé il lia pré6ente loi. 

La présente loi 'sCI'a exécutée connne loi de lOI Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait il Lomé. le 6 juin 1957. 
N. GIl1:.:NITz/(Y. 

Par le Premier Ministre, 
Le !li"ù;tre des Finances, 

G. APÉoo-AMAlf. 

AUTORISATION TEMPORURE D'OCCUPATION 

DU DOMAINE PUBLIC 


Ct:hier ties Charges 

TITRE 1 
Ob je 1 de l'GUtorisatton 

ÂR't't(:J,I! PRE"lER. - Objet du pré.mL 
C1u;rge •• 

t,,· présent Cahi"r des Charges ft pOUl' objet, 
li1 l'occupation temporaire de la parcelle du Do­

maine Public autorisée pal' la loi llÜ :)7 ~ '2;) en date 
du ti ,juin 1957. 

b) l'établisSement <·t l'exploitation, .SUl' cette par­
celle par le permissionnaire, d'une installation de 
distribution de carburants d lubrifiant.<. 

TlT..., Il 

EJ'écùtio-n àpg trl.a'aux et èllireltèn 
ART. 2. - Approbation des projets de travaux; 
Le perluÎ.ssionnaire 'SCI"a teuu de soumettre à l'Ad­

ministration -les projets d'~xécution de touS les ou­
yrages ou. engills in'lallés oans la pareclle du -Do­
maine Public. ' i 

Ces projets comprot'udront tous les plans, dièSSinS et 
mémoires explicatifs llécessail'e5 à la ('ompréhensiOll 
des dispositions propos';',.. 

U Administration disposera d'un délai de Trente 
\ 30) jourS pour prescrire les modifications qu'elle 
lugera convenables pour aSsurer la liberté et la séeu­
rité de l'utilisation des portions du Domaine Public 
:voisin ainsi que pour faciliter l'cxercc,e du eOlltrôle 
qui devra indiquer uotamment l'implantatiQIl des ou­
yrages. 

Un cxelnplaire de CC dos..,icr sera joint lm annexe 
aU préocnt Cahier des Charge •. 

ART. 3. - Entretiell des OU "rages el de leur, 
àbords. 

Le permissionnaire prendra les .mesures néoeS5aires 
pour maintenir en bon état d'entretien et de propriété 
les ill.tallations et appareils ainsi que leurs abords. 

ART. 4. - Travaux; à gCl ~harge du permù,ionnQ.ire. 
Le permissionnaire aura li sa cbarg>e· IOU8 les tra­

lVaux nécessaires li son installation et l'aménagement 
des jardins. 

ART. 5. - Droits des tier8. 
Seront 8j la charge du permissionnaire, Bauf son 

~OurS coutre qui de droit, tontes les ind<-:mnités qui 

pourraient êhe dùes à deG tiers par suite de rcxécu­
tion, "de .l'état d'entretien ou du fonetiouneUltmt 
des installations aménagées dans la parcelle du do­
maine public. 

ART. 6. - Règlements de voi"e. 
La portion du Domaine Public dont l'occupation 

temporaire est autorisée -étant riveraine de la voie 
publique, le per1nissionUHire devra se conforme~, re­
lativement à cette voie, à tous les- règlements de 
voirie existants ou à intervenir. 

ART. 7. - Effet du libre u.'age de la voie publique 
Le permissionnaire ne ,pourra .élever ,aucWle ré .. 

clamation envers l'Adruinistration ni il raison des 
dommages que le roulage sur 10 voie publique oou­
serait Il "'" i.nstallations, ni à raison du trouble qu'ap­
porteraient dans son exploitation soit des mesures de 
poli"", aoi,t des travaux régulièrement autorisés sur. 
le Domaine Public. 

ART. 8. - Contrôle d,.s imtallQ.lIons. 
Les llhtallations seront exécutées sous le conUô[.e 

de l'Administration conformément il la règlementa­
tion en vigueur dans un délai de Un an il co~ter 
de la date de notification de l'approbation du present 
Cahier de:; CLarges. . 

ART. 9. - 8oumi..ion liU". règlements administra­
tifs. 

La présent;{}, autorî..,atioll n'apporte aucune modi­
fication ou exception i\ l'ensemble des règlement., ad. 
rnÎnistratifs en vigueul' ou il, intervenir. 

ART. 10. Cession oU modifict:tioll de l'altton­
sp,tion. 

Tonte cession partidle ou tolale de l'autorisation, 
tout chan~lnent de permiasionnaire, ne r,0urront avoir 
lieu, li peillC dè rctj'ait, 'lu'en vertu d U11(' autorisa. 
tion oc l'Administration. 

ART. 11. - Servitudes dive'''''. 
Lé perrnissionnaiJ~ sera soumis aux servîtudes de 

p_.~e et de toute nalure entrainées Ra.. l'application 
des rcglcrm.·nts administratifs en \'igucur. 

TITRE III 
Durée el retrcil de l'autorisali<În. 

ART. 12. Durée de l'culori.attoll. 
La d~rée de l'autorisation est fixée fi Dix buit Ans 

•
ART. 13. Retreit de l'aulon.sation. 
}l'aufe par le permissionnair" de remplir les obli ­

gations qui lui !!Ont 'imposées par le présent Cahier 
des G'harges, et sauf drconstanees de for"" majeure 
dûment constatéea, il encourra, après mise en de­
menre restée salis efIet, le retrait de la présente aU­
torisation. • 

ART. 14. - 8uppre"';Ofl per/telle OU totale de. 
ùtstallQ.tions. 

A toute époque, l'Administration pourra ord{l1~er; 
dans l'intérêt public, le permisSionnaire entendu, .0," 
autori.set· 5Ul' la demande du permi5.'!ionnaire la sup­
prœeion d'une pa~tie Ou de la totalité des installatiOll~ 
autorisées . 
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Lorsqu'il s'agira d" suppressions ordonn"'" par l'Ad­
ministration daus Pintél'èt puhlic) le flcrlni,5SiOllnairc 
aura droit fi une juste indemnité. 

ART. 13. - Obligations dit permiss!mmatre " /'el'­
pirc.tioll de l'autorisation. . 

A l'expiration de l'autori,satioIl, si elle n~a pas été 
.renouvelée, ou tm oas de l'ctrait ou dt> suppression 
partielle des installation,." le pennissionnairc sera tenu 
d'enlever le. dite; installations cl tous les engins ou 
IIppareils qui cil dépende"t, et de reurettre les lieux 
cn état. 

Faute par lui de s'aquitter de cell" obligalion après 
mise en demeut*;, il y ~ra pourvu d'office" ses frais, 
~ues et périls, pal' ks soins de l'Administration. 

Toutefois 1'1 permissionnaire fourt·. être dispelisé 
de remettre les lieux .en état, si faH abandon pur ct 
simple à la République Autonome, qui l'accepte, des 
appareils et installations qui les occupent et de leurs 
dépendances immobilières sur le domaine public. 

ART. 16. - Election de domie)!e. 
Le permissionnaire devra avoir un bureau à prœ...i ­

mité des installations .et installer, s'il ell .est requis, 
un Agellt agréé par l'Administration, qui aura qualité 
pour "fleCi:voit' ,Cil BOH liom toutes ,notifications rclati ­
'\"e5 Il la présente autorisation. 

ART. 17. Redevance. 
Le permissiollnaire 'paiera au Titre de la présente 

autorisation: , 
uoo redevall<lt1 annuelle de Soixante llIille francs 

(60.000.) payable à la Caisse du Rc~veur des Do­
mailles a ;Lomé ,et exigihle dans .les huit jours (8) à 
partir de la date de la notification de l'approbation 
du présent Cahier des Charge3. Pour toute armée 
incomplète, la redevance sera culculéé au prorata de 
la durée, étant spécifiée que tout mois eommenc~ 
sera clû eu entier. 

A,,·l'. HI. [)l1rialùm de la rfJldevan,lle. 
1 ... redevance sera révisée tous ks cinq anS. 

ART. 19. - Soumission. 
Le permissionnaire. devra souscrire: 
une soumiSBion annexée ail pré!lellt Cahier des 

Charges et portant acceptation des conditions finan­
.<tières fsiamt l'objet des artick:s 17 et 18 ei-~us. 

AllT. 20. - Piè4i< à foor"ir par le pemlissionnaire. 
Dans un délai de Vingt jours (20) après la noti ­

f,Î&8ÛOlI de l'apprDbation de la présente autorisatio,n, 
le perm.i,ssionnaire; devra fournir à l'Adminilltratinn 
vingt exemplaires! imprimés du prél!ent Cahier des 
Chargee et de la soumission qui lui eet annexée. 

ART. 21. ~ Ti"lbre el ellregistrement. 

Le présent Cahier des Charges &e,a enrllltistré gra­


~~ à :Lomé par les .oins du permissionnaire. 

:!:aT. 22; -:: Contestat/ollS.
J..à oon1<:stations auxquelles .pourrOlll d,o.n:n.er lieu 

)'ap~eation d~ 'présent Cahier des Chargee aeront 
rég plU" v,oÎoll owrentie.1IlIIl ~o_ en matière de 
,travaux publics, sauf accord sur un arhitrag>e, l'ar­

• 

bitre ét.nt désigné 'par le Président du Tribunal de 
l r l' Instance de Lolné. 1... 

LOI :'V" ;)7-26 fiul 6 juill 19,;7 aulor;"aot rachat par 
III République Aulonome du Togo Je tnrams siS ft 
Tokai". . 

L'Assemb!éc Légi1ta!-i\f:: ,a ddib['ré (,t adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont lil teneur !luit; 


ARTICLE !'I<EM.EI<. ....... Est approuvé le coutrat cle 
vente pa.sé ,,,.ire i\I. le Pn,mier "lini.t!''' et :\1. San­
vee Jonathan Kou.lwu, par l,·quel ce dernier cède " 
'a Uépublique Autonome du Togo I,·s Titres Fonciers 
li'" 1700 1149 - 3:162 ct 1905 TT si; il Tokoin, 
Cercle de Lomé, d'UlIc sup""fÎ<'Îl' total,' de: {;n 
hectare quatre vingt un al'CS soixante huit centiares 
pour le prix d~ ,Dt,ux millions c<mt quatre vingt 
mille francs. 

ART. 2. - Est aPP"ouvé le conlrat de vente passé 
cnlre M. le Premier l\linistre et M. Bayor jules 
Moustapha, par lequel ce dernier cède il la Uépubli ­
que Autonome du Togo son Titre .J!'oncicr nU 2077 du 
Territoire du Togo, /li;! il TOk.oill, Cercle de Lomé, 
d'une superficiel de: SoÎXruJle deux ares trente six 
centia....'., pour le prix de: [Jn million de francs. 

ART. :3. - }<~t approuvé lc cont;.t de velltc passé 
cutre M. 1c Premier Ministre ct ",,1. Zallkou Bernard 
Komlan, .l'ar le~el cc dernier !,~de'8 la Hé(l.ublique 
Autonome dq Togo un tl'nain sis .. Tokoin d'une 
superficie d(1 Vingt areS soi:xantt~ (;entiares environ, 
pour le prix de: Trois een t mille franc•. 

A,,·l'. 4. - Les dépcll8('5 affércntes 8 ceS achats 
.erollt imputées sur le Budget Général prévu à cet 
effet. 

.La présente loi sera c"éeutée comme loi de la 
République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 6 juill 1957. 
N. GRUN'TZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le MJnkitre des FillaJ1Ces. 

G. ApEDo-AMAB. . 

ACTE DE VENTE m~ TERRAINS 

Entre : 

M. Grun.tzky Nicolas, Prcmk'r Ministre de la Ré­

publique Autonome du Togo, agissant aU nom et pour 
le QOIllpte de la République Autonome du Togo. 

d'une part, 

Et • , 

M. Sauvee Jonathan Kouak.ou, propriétaire demeu­

rant rue de Pari,sà I..omé, majeur nOn interdit joui5SllIlt 
de I!œ droits civils selon 50n statut personnel, ayant plei­
ne 'capacité pour cOtltracter et disposer des biens, et 
optant pour la législation française ainsi qu'il le 
déclare. 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 
1\1. SlIIIvee..Jonathan, cède sous toutes les garan­

ties 'de droit et de. hi! li la République Autonome du 
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To~o ""présentée par M. Grunitzky Niculas. qui 
..coopte, la pleine propl"iété etjouis.lancc de quatre 
terrains urbains nus sis ÎI TokOin Cercle de Lomé 
faisant l'objet des titres fonciers n'" 1700 - .1149 
3362 ct 1905 du Territoire du Togo d'une superficie 
totale de 1 ha 81 ares 68 ecutial·cs. \ 

Orif!ille de propril:{ {> 

Le v·Plldeuq déclare que les iuuneuhlcs prt~;i("llfe­
ment vendus lui appsl"tjennent t"11 prop"t' pour avoir 
été imruatrieulés Cil SOli Horn l"omme i'uit: 

1".' Titre ;'\1" 1700 - Vulume IX Folio. 170 du 
28 mars 19;;2 provenant du morcellement du Titre 
FOllcier 1"''' 1.287 TT. au sieur ;'\l'Danou Alipui, sui­
vant réquisition du 29 avril 1931. ' 

:lOi - Titre N° 1149 Vulullle VII Folio 20 du 
I7 "uùt 1949 suiv,,"! réquisition 1"''' 1.639 du 9 dé­
cemhre 1948. ' 

30. - Tilr" N" 3362 Volume XVIIl Folio 38 du 
29 nIars J9:;7 iiUivant réquisitiun 1\." 2799 du 27 fé­
wiel' 1956. < 

4"f - Titl'<: N" 1905 Volume X Fulio 175 du 2:3 
octobre 1952 suivant réquisition N" 2lr,o du 23 oc­
tobre 19,11 dont le vendeul' s't'ngage .. 1·.meUre lcs 
copies il l'acquéreur pour -pcrmettr.e à t'C dcrll ier de 
faire p,'océdcr au"- lIlutlltiOl~ il 'flon noln. 

Enlrée en iOuÙ;J;QI~ce 

La République Autonome du T<Jgo aura le pleine ct 
entière joui.sance des immeubles faisant l'objet de la 
prés,mte vente dès promulgation dt', la loi portHnt 
approbation du présent acte. 

La prést",nte v(>ntc t'st consentie av-ec h'8 eharges ("'t 

SOus les conditions ordinaires de droit et, en outre. 
SOus les suivantes ({Ue l'acquére'ur s'oblige il supporte{­
",t • !exéeuter : 

1"1' - Il prendra les irnmeu.hles vendus dans l'état 
où i s sc trouVl'ot actuellement, sans pouvoit- préten­
dre ù aucune indellInité soit pOUl' une différ-enci!' 
entre leur5 ('OU'l'HanOes réelles pt celles t'Ï-d('S5US ex­
prÎlllées, liOit pour tout autre motif. 

2", - LI supportera toutes les servitudes passives 
de qudque nature qu'eUes soient, et jouira de eelles 
aC,livcs, le tout :j~il CIl cxidte il seS risques et périls, 
88US que ln pl't5~ntl" clause pub.se .donner il Qui que 
ce soit ,lus de droit' qu'il n'cn aurait ,'n ve,rtu de 
titres reguliers -et non preseri 15, ou de la loi. A ce 
!oujet le v~ndcur déclare que le;; immeubles préllen­
teillent v.endus ne sout ù sa. eonnaÎSSallce, greves d'au~ 
crute 'servitude, qu'ils IlOnt libres de toules charges et 
ne sont pas frappés d'indisponibilité. 

:'1<' i - 11 acquitte"", ft ~,ompter du jour d" l'entrée 
00 jouissance les eonh'ibuti.ons de toute nature aux­
quelles lesdits! immeubles sont ou seront assujettis. 

Prix 
La présente vente est consentie moyennant le prix 

de: Deux millions cent quatre vingt mille francs 
payable au vendeur dès la pl'OInulgatioll d<\ la lui 
portant approbation des présentes. 

Pcyemeut des irais 
Tous 1", frais aont mis .. la charg" d,· la Répuhlique 

Autonome du Togo. \ 

ElfflJtion ik doriïilik 
Pour l'exécution des préseuti'''', les parties font élec. 

tian de domicile : 
M. Grunitzl(\ CIl l'Hôtel du pl' .. mier ;\linistrc il 

Lomé. . 
.M. Sanvee JOllathaa~ en sa d(,IlH'UI'~' li Lomé. 

Al.'TE DE VE;\ITE DE TEllRAlN 

Entre: 


M. GrUllilzkv Nicolas, Premier Mini;;tr" de la Ré­
publique AutoÎlOnlt' du Togo, agissant au nom et 
pOUl' le compte 'd,' la République Autonome du Togo, 

J1~t 
d"une part, 

1"1. .Bayor Jules :\Jou~,taphat propriétaire dt>l1IcUI'aut 
27 rut'"· düs HaOU8-5ajS il Lomé, 'majcu4< non illlt'rdit 
jouissant de seS droits dvj 19 selon sou st.atut persOnnel, 
ayant pleine cap."ité pOUl' eontr.~I,·r et dispo:j('r do 
ses bi.en~~, d optant pOUl' la législation française ainsi .... 
qu'il le déclare, 

d'autre pal'., 

1l ft "été eonVellU et arrêté ee qui "juit : 
M. Bayu,; Jules Moustapha, cède sous touleS les 

garanties de droit ..t de rai! il la Hépublique Auto­
nome du Togo., représentée par M. Nicolas Grunitzky, 
quï accepte, III pleine propriété et jouissance d'Wl 
terrain urbain lIU :5\S il tTokoin Ct..~l'ck· de Lomé, d~une 
superficie .,de SOb..RUft' deu\. are6 trente six centiares, 
raisant l'objet du Titre Foncier n" 2077 TT. 

Origiw il_ IlTfJprif.tf 

I.A.' vendeUI'; dédare que rimmeuhle préS\.~lIteme.llt 
vendu lui appartient <'II pl'opre pour ..voir été imma­
triculé en sou nom au Livr(~ Fonc1t'r du Territ.oire> du 
Togo !lOUS le Il'' 2077 \olunl<' VII Ifolio 148 le 12 
juin 195:i suivant réquisition Il'' 22,)4 du JO octobre 
191;2 dont le vendeur s'<'llg"g~ i\ remdtrc la copie Il 
l'acquéreUl' pour perm..ttrc ft ce dernier de faire pro­
céder ft 'a mutation Ir son lIom. ­

Entrée ell juuissanc-p 
La Républiqu<' Autonome du T<Jgo aura la pleine 

et entière jouissanee de l'humeuble faidant l'objet 
de la présente ven": dès promulgati.oH d" la loi por­
tant approhation du présent acte. 

Chc:rgex ('[ cuncfitiml>" 

La préscute. vente est consentie avec les chargt's 
et ~ous les conditions ordin~ires de droit, et, en outre, 
sous re.& suivantes que l'acquére.ur s~oblige. à SUppol'tec 
et à ~xécutA'r : 

lof 11 prclldra l'immeuble vendu dans l'éhll où il 
sc trouve actuellement, sallS pouvoir prétendre à aU­
cune indemnité wh pour une dif.fcre~c-e entre sa 
contenance réelk et telle ci-dt·~sus exprimée, soif;. 
pour tout autre motif. 

http:l'acqu�re.ur
http:promulgati.oH
http:IlTfJprif.tf


• 

JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO Hijuillet 1957480 

, < 

20 ! 11 supportera toutes le' servitudes passives de 
quelque nature qu'elles 50iellt, ..t jouira de celles 
actives, le tout 5~il en existe il ses risques et périls 
salis que la pré.'l<:ute clause puisse donner ù qui que <'e 
!!Oit ,plus de droits ''qu'il n'en au!"a,t 'en vertu de titres 
réguliers et non prescrits, ou de la loi. A cc sujet le 
vendeur déclare que 00 terrain' n'est ft Sa oonnaj6lMllce, 
jl;Nvé d'aUCune servitude, qu'il .{'st libre de toute 
charge et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

3o! Il \8Oquittera, il compter du jour de l'entrée en 
jouÎBsanoe les contributions de toute nature aU.l.quclles 
l'immeuble est ou pourra être ,assujetti. 

l'rix 
La prœente vente est col1:5Cntic Illoyemlant le~ prix 

d'Un million de francs, payable au vendeur dès pro­
mulgation de la loi portant approbation des présentes. 

Paiement d"8 frais 
TollS les frais lIont mis à la charge de la Républi­

que Autonome du Togo. 

Election de dom'Ù;ile 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élce­
~ tion de domicile: , , ' 

M. Grunitzky en l'Hôtel du Premier i\<lillÎstre il 
Lomé. ' 

M. Bavor. en 'sa dellleure 27, rue des Haouss"" il 
Lomé,· . 

ACTE DE VENTE DE TERRAIN 

Entre : 

M. Grunitzky Nicolas. Premier Ministre de la Ré­

publique Autonome du Togo, agÎBswlt au noD,1 et pour 
le compte de la Ilépublique Autonome du Togo. 

d'une part, 

Et 

M. Zankou Bernard Komlan, pro.Priétaire demeu­

rant Rue d'Atakpamé à Lomé, majeur non interdit 
jOUÎBsant de _droits civils selon son statut pel'llOllIIel, 
ayant pleine capaeité pour contracter et dÏl!poser de 
lIeS biens et optant pour la législation Ir!Wçaise ainsi 
qu'il le décluN', mandataire des héritier. de feu Zan­
kou ,K08Sidjin oomme en lait foi ,une 'procuration 
sous seinl\" privés dûment affirmée, légaliséie et en­
registré<; ,a Lomé 1" 29 novembré 1956' FoIi098 nO 
22lIT. • 


d'autre part, 


II l' !Sté qouveo;u pt arrêté oc ~ni lIuit : 
M. Zankou Bernard Komlau; es-qualités cède ,so"" 

toutes le" garanties de droit et de fait ,. la Républi­
,que Autonome du Togo, représentée par M. Nioolas 
Grunitzky, qui a.ccepte le pleine propriété et jouis­
l!Wloe d'un terraio urbain 11U sis 11 Tokoin Cercle de 
Lomé, d'une superÎiCÎ<l ,de Vingt ares soixante centi­
Ares, Iaisant l'objet d'lUI<> po_ssion coutumière. 

Origine 'rte propriété 

Le vende,llll déclare 9ue l'i.rnmeubie présentement 
,~ldu appart,jent aux heritlers ,du feu Kossidjin Zan­
',lm!!. ,qqnt [il "<1;1 le mandataire ainsi qu'en fait foi, un 

, 

certificat Admioistratif délivré conformément li l'ar­
ticle 65 du décret du 24, juillet 1906, dont le vendeur 
s'engage à ,remettre l'original à l'aequél't'ur pour p,'r­
mettre 11 .cc' dernier de faire proèéœ~r il la mutation 
à SOH nom. { '\ 

/!}nlrée eTl ]OUiS:Wlwe 

La République Autonome du Togo auro la pleine 
et entière jouissance de l'immeuble f.isllut l'objet 
de la. présente vente dès protl.ulgatioll de la loi por­
taut approbation du présent acte. 

Charges et conaititms 

La préseute velIte etit cOlls:cnt1e avec les rhargcli 'et 
sous les conditions ordinaires de droit, et~ en outre, 
sous los suivantes que l'acquéreur s'oblige à suppor­
ter et ilexéc,uter : 

l o! 11 prendra l'immeuble veudu dans l'état où il 
se trouve actuellement, san' pouvoir prétendre à au­
cune indemnité soit pOUl' une différence entre sa cou'" 
tenanoe réelle et celle ci-dessus exprimée, soit pour 
tout aut.'e motif. 

20! Il supportera wutes les servitudes paSllives de \ 
quelque nature qu'elles soient, et jouil'a de celles ac­
tives, le tout j;'il en exi;;te il ses risques et périls sana 
que 1", présente clause pui,se donuer il qui que ce 
soit plus de dr<>its JIu'i1 n'cu auràit en vertu de titres 
réguliers et nOIl preserit;;, ou de la 10L A ce sujet le 
vendeur déclare q...., "" terrain n'est à Sa connaissa,nœ 
grevé d'aUCune servitode, qu'il est libre de toute cha.·­
ge et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

30 { IIi acquittera à compter du jour de l'entrée 
en jouiBsance les contrihutions de toute nature aIIIx­
quelles l'immeuble est ou pourra ètre assujetti. 

Prix 
La présente veute est consentie moyennant le prix 

do T.oill cent mille Iran";, l,.yable au vendeur d... 
promulgation de la loi portMnt Ilppr<>hatlOll de. pre­
sentes. ( 

Payement des frois 
Tous 1"" frai;; Dont ml. à la èha"gc de la Itépubli­

,que Autonome du 'rogo. 

Elet<lio,. Ile '!lorhie,ile 
POill' l'exécution' de. pré.cntes, les parties fout élec­

tÎOIl (\e domicile , ' 

M. Grunitzky ell l'Hôtel du premier Ministre à 


Lomé. 

M. Za;nkou, en sa demeure rue d'Atakplllllé à Lomé: 

LOI Nb 57-27 du 6 juin 1957 autorl.Santl'aehatrj'une 

parcelle de terrain de 13 m'l,50 sise à Anécho, au. 

'J'.K. 45.400, li di,traire du Tilr" Foncier n" 601, 

appartenant à JI, Emmanuel Kpont,oII Quam­

IJe68ou. 

L'Assemblée Législative ft délibéré et Adopté, 
Le pl'(!m.ier Ministre promulgue ~ loi dont la teneur Buit : 

.<\aTICLE UN'QUE. - ~t autorisé l'achat d'une par­
celle de terrain de 13m2,50 siae à Anéeho, fai ... nt 
partie du Titre J<'oncier n" 601 du Territoire dil Togo, 
appartenant il M. Emmanuel Kponton Quaro-DeMOu. 
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Cette parcdle de terrain nécessaire aux travaux 
de rectification de traré et d'élargissement de la route 
interterritoriale Lomé-Cotonou au point kilométrique 
45,400 Sera incorporée au domain" public routier. 

Les modalité, de cet achat sont ri,é"s dans le eon­
trat annexé n la pré.aente loi. 

Ln présente loi sera exécutée comme loi de la 
République Autonome du Togo. 

l'ait il Lomé, le 6 juin 1957. 
N. Gllü)'l'TZKY. 

Par le Bremi"r Mini.tre: 
Le Ministre aes Finances, 

G. APfuo-AMA.II. 

ACTE DE VENTE DE TERRAIN 

Enhe: 

M. Grunitzky Nicolas, Premier Mini.11"(; de la Ré­

publique Autonome du Togo, agissant au nom et pour 
le oompte de la République Autonome du Togo, 

, d'une part, 

Et .~" 


M. Emmanuel Kponton Q~a!ll-Dt'8S0U, propriétaire 
demeurant à Anécho, majeur Hon interd,t Jouissant 
de ses droits civils selon son "tatut personnel, ayant 
pleine capacité pour contracter ct disposer de ses 
biens, et optant pOUl' la légÏc"latioH française ainsi 
qu'il le déclare, 

d'autre par!, 

,II Il été oonvenU et arrêté ce qui suit: 

M. Emmanuel Kpollton Quam-Dessou, cède, sous 

toutes les ~aralltie' de droit e! de ,fait li la Ré~ubli­
que Autonome du Togo, rl'presentee par M. Nioolas 
Grunitzky, qui accepte la pleine propriété et jouis­
sance d'une parcelle de ll'rraio urbain nu sis li AIIécho 
d'une superficie de Treize mètct'!-5 carrés cinquante à 
distraire du Titre Foncier l"" 601 du Territoire du 
,Togo. 

Origine rk propriété 
Le vcndeur, déclare que l'immeuble pré""lItement 

vendu lui appartient Cil propre pour avoir été muté à 
SOn nom SUIvant Titre No 601 Volume III Folio 
200 du 2 ootobre 1944 par voie d'achat .u sieur WH­
jiOn Germain Justin dont le vendeur s'ellg~e à re­
mettre 1. ~opie il l'acquéreur pour permettre are der. 
nier de fait" p"océder à la mutation à son nom. 

Entrée en jouissance 
La Hépublique Autonome du Togo aura 1. pleine 

et entière jouissance de l'immeuble raisant l'objet 
de la présente vente dès promulgation de la loi por­

• tantapporbation du présent acte, 

'Charge,' el c&nttilion,' 
L. présente vente est oOll6cntk avec les cbarges et 

sous les conditions ordinaires de droit et, en outre, 
sous les su,ivantes 'lue l'acquéreur s'oblige il suppor­
ter et à exécuter: { 

l û [ - Il prendra l'immeuble vendu dans l'état où 
U se tro.uve actuellement, sans pouvoir pré~dre il au­
cune iookmllité soit pour une différence entre sa 
Ronwllanee rédIe 'ct <*elte d-dcssus' exprhnée, soit pour 
tout autre motif. . 

2°[ - Il supportera toutes les ""rvituoks passives 
de quelque nature qu'elles soient, et jouira de celles 
actives, le tout s'il en existe il ses risques ct périls, 
sans que la pré~ente clause pul.se donner 8 qui que œ 
60it plus de deoits qu'il n'en aurait en vertu de titrœ 
réguliers et non prescrits, ou de la loi. A 00 sujet le 
vendenr déclare que les immeubles présentement ven­
dus ne 'sont H la cOllJlaL,sanct', grevés d'aucune ~rvitu­
de,· qu'i.l IIOnt librcs de toutes ,charges et ne sont Ras 
frappés d'indisponibilité. 

3°[ - Il acquittera il compter du jour de rentrée 
en jouissance les contributions de toute nature au,, ­
quelles lesdits immeubles SOlIt ou seront assujettÎB. 

Prix 
La présente vente est consentie moyennant le prix 

de Trenlet mille franes payable au vendeur dès ht, 
promulgation de Ja loi portant approbation des ,Pré. : 
sentes. 

Payemen1 des irai' 
Tous le. frais 80nt mis il la charge de la Républi ­

que Autonome du Togo. 

r;lectioùn cte domù;Î/c 
Pour l'exécution des présentes, les parties font 

électioll d~ domicile: 
M. Grunitzky Cil I:Hôtei du Premie" Ministre à 

Lomé. . 
M. Emmanuel Kpollton, en sa demeure il Anécho. 

LOI No '57-28 du 6 juil! 1957 automant l'échange 
d'une parcelle de 610 m2 """iroll du ntre "Foncier 
domanial nO 511 de Lomé, 'tse Boulevard Circu­
laire, aveC une paroelle de 1.500 m2 enV"Oll du 
Titre Fone",r no 10.1 de Lomé, sise rue Jacob Adjal­
lé prolon.gée, appartenmll Ù M. Ayivor Charles 00­
vWvoo. 

L'Asse~hléc Législatin a. détibt'ré et adopté, 

Le Premier Ministre pcomulgut' la loi dont ln teneur sui\.: 

ABTlor,E UNIQUE., - Est autorisé l'échange d'wle 
parcelle de Six cent soi"ante dix mètres carrés envi­
rOll il 'di,straire du Titre Foncier domanial n" 511 de 
Lomé,' sÎlle Boulevard Circulaire avec ~e paree1le 
de: Mille cinq cenis mètres carrés environ du Titre 
Foncier nU 101 ok Lomé, sise rue Jacob Adja,llé pro­
longée, appartenant ft M. Ayivor Charles DOViaVOD. 

Les modalités de ret échange sont fi"ées dans le 
onntrat annexé 11 la présente loi. 

La présente loi ser.. exécutée comme loi de la 
République Autonome du Togo. 

Fa,it à Lomé, le 6 juin 1957. 
N. GaUNlTZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le MinÙltre de. Finances, 

G. APEDO-A.MAR. ' 

CONTRÂT D'ECHAiSGE D'IMMEUBJ,ES 

Entre les soussignés, 

M. Grunitzky Nicolas, Premier ,'rIinistre de la Ré-, 

http:APfuo-AMA.II
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, ' 

publique Auton{)me du Togo, agissant au nom et pour
h.> compte de la Hépublique Autonome du Togo, eu 
vertu de la loi n" ;'1-28 du 6 juiu 1957. 

\ d'une part, 

Et 1 


M. Ayivor Charles Doviavoo,. pr0.l'riétaire demeu­
rant 5, Rue dt: l'Eglise à Lomé, maJeur nOu interdit 
jouissant de ".,8 droits civils seloll 5011 statut person­
nd ayant pleine capacité pour contracter et disposer de 
ses biens, et optant pour la législ.tion française aiusi 
qu'il le déclare. ' 

d'autre part, 

11 a été convellU ct arrêté ("je qui suit ; 
M. Grunitzky J\iicolas, ès-qualités cède il titre d',,­

chang>e sous toutes les garlUlties de droit ct de fait à 
M. A)ivo'1 Charlt:S Doviavoo qui "crepie, la pleine 
propriété et jou.Îl!Banoo d'un terrain urbain non hâti, 
d'.ulll" superficie de Six ccnt sohante-dix mètres car­
ré.t\ environ sis à Lomé, quartier Ahanoukopé à l'au­
gle Nord-Onest de la Roo du Champ de courses ct 
du Boulevard Circulaire. 

Ce terra.in en forme de polygone irrégulier e~t li.~ 
mité: au Nord par les Titres No' 2226 Tl'. il M. Ayi­
~()r, No 2598 TT. il M. John Badohu et 2597 TT. li. 
M. Constant Doo; il l'Est pal' la Rue du Champ de 
\lourses, au Sud par .le nouvean Boulevard Ciroulaire, 
à l'Est par l'emprise du Chcmih de Fer.. 

n fa,it partie du titre n û 511 die Lomé d'uue J'lus 
grande IlOntenanœ, appartenant au domaine prive de 
la République Autonome du Togo; ~e tout conformé­
ment au plan joint. 

Encontre-échange, M. Ayivor Charkô Doviavoo 
Ilède aussi soU,!! toutes les garanties de droit et de fait 
à la République Autonome du Togo, représentée par 
M. Niqolas Grunitzky qui acoopte, un terrain nOn 
bât) d',une supcrfi~ de Mille cinq eents mêtres ear­
ré.t\ environ, SIS il I.;omé-Nyékonakpoe rue Jacob Adjal­
lé 'prolongée, 'l.t!Î a Aa f{lrme d'un quadrilatère irré­
guber il distraIre du titre fonoier nO 101 de Lomé 
limité au Nord par le titre no 25 de Lomé, il l'Est 
par une rue projetée, au Sud par la rue Jacob Adjallé 
prolongée, il l'Ouel!t par le Titre n~ 521 TT. à la 
da,me Frida Jl.farie Kentzler, épouse GuoSrard 

.4l ti,tN! étant .immatrlculé llU nom do c~t. 
Origil1e de propriété 

A) du Chef de M. Grunitzky NicOla!! 
M. Grunitzky Nicolas, ès-qualités déclare que le 

terr.ain domanial d'où est distraite la parooUe cédée 
appartient il la République Autonome du Togo pour 
a",ou été immatriculé an nom du Territoire du Togo, 
le P )mai 1931 aU LhTe Foneier du Cercle de Lomé 
.vDIurne ID ;Folio 110 sous le nO 511 suivant réqu,isi­
tion nO 739 du 20 janvier 1931, comme dépendant 
de l\OIl Qoma.ine Privé en tant que substitué au Fiseus 
Allemand au nom duquel il était in~it au ]1'lurbueh
d!J. Lomé. ' 

B) du Chef de M. Ayivor Charlea 

.M. Ayivor Chari.". Doviavoo, déqlare q~ le terrain 
d:où est <ijstraite 'la parcelle cédée, lni appartient en 
propre po~ l'avoir aQl]uÎS du gieur Alfred Laurence 

Hioh ainsi qu'il ressort du bordereau analytique nO 
7 en date du 25 août 1948 Hgutant au titre (oncier 
nO 101 Volume 6 nO 229. 

Entrée en juuiS$C;1ZCe 

Les écbangistes auront 1. pldne propriété ct jouis­
sance des parcelles co-échangé<", dès la signature des 
présentes. 

Charge.~ el condit'ùJw. 

Le présent écb(lllg(~ Crit COll;3cllti avce les (~hal'gcs 
et SOUb les conditions ordinaires de droit et en out.re) 
SOU5 les suivantes que les deux parties s'obligent rCS­
pe--ctivcIucllt à supporter et exécuter: 

Jo( - Elles prendront l'immeuble reçu en éehan!7e 
dans l'état où il se trOuVè acluelkment sallS pouvoi~ pre­
tendre 11 aUCUne indenmité soit pour Ulle différence 
entre la QOntenanee réelk et œlle ci-dessw; exprimée, 
soit pour tout autre motif; 

20 / - ElI.". supporteront toutes les servitudes pas­
sives de quelque nature gu'elles soient et jouiront de 
cellea activt:s, le tout s'il' en existe, li leurs risques et 
périls, sans que la présente clause puisse donner li qui 
que 00 'Soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu 
de tiir<?!! r8guliers et nOIl prescrits ou de la loi. 

A oc sujet, les parties déclarent que' les parcelles 
co-échangees ut! sont il leur eOllnaÏ5sulloo grevées 
d'aucune servitude, qu'ellcs sont libres de toures char­
gee et ne sont pas frappées d'indisponibilité. 

3"( --t Elles acquitteront, à compler du jour de 
l'entrée en jouissance les contributions 'de toulle na­
luer auxqueIl~. lesdites parcelles sont ou ""ront as­
/,ujetlis. 

Evaluation 

Les partiesj déclarent que les parœlles co-échan­
gées sont d'une valeur vénale 'egaIe de, Trois cent 
quarante millefranllS (:340.000 Fr•. ) En conséquence, 
le présent échange est faitsall" soulte ni retour, 

Payement'des trais 

Les droits de timbre et d'enregistrement du présent 
acte sont mis il la charge du Territoire du Togo. Par 
contre, les frais d'inscription de' la ,mutation aU Livre 
Foncier et de la èréation d'un nouveau titre, demeu­
rent, "n !li' qui le concerne, à la charge de M. Ayivor 
Doviavoo. , 

llem~e des ttlres 

Dès l'approbation des présentes, les parties se re­
mettront mutuellement leS copies d" leurs tUres fon­
ciers respeetifs. Il ne sera pas exigé d'autre titre de 
propriété. 

Blcetion ae domitlile 

Pour l'exécution des présentes les parties font élec­
tion de domicile : ' 

M. Grunitzky Nicolas Cil l'Hôtel du FromÎèr Mi­
nistre, 

M. Charlel! Doviavoo Ayivor, en sa demeure à 
Lomé. 

http:terra.in
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LOI iV" 57-29 du 6 juin 1957 portallt flu/orisation de 
cession " 1bIc:t~ à lu SdCié/é Snell cfe l'Afrique OCCI­
dentale d'unef parcelle du Domaine privé, sise cl 
'Atck:pom", d'une superficie de cinq cellt cinquante 
quetre mètres carres ù âistlaire du t1trt> foncier nI) 
1.412 T1'. 

L'A:üemb!ée IlégiBla the a: drlibéré et adopté. 

Le Premier Minittire promulgue- la Joi dont la: leneur SUlt : 

ARTICLE UNIQlE. - ~t autorL;ée la œ5llion ù bail 
li la Sooiété Shell de l'Afrique Occidentale, d'une 
parcelle du Domaine Privé, sise Il Atakpamé, et d'une 
superficie approximative de dllq œut einqusntc qua­
tre carrés, faiaont partie du Titre F'ollcier "" 1.412 
TI., selOlI J"5 modalit~" du contrat de bail almcxé li 
ln préscnk loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Ré­
publique Autonome du T.ogo. 

F'ait ù Lomé, l~ 6 juill 1957. 
N. GRuNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Min;"tre des Finl11lces, 

G. APEl>O-A.."AIi. 

CONTRAT DE BAIL 

Entre les 30\lSj;ignés : 

. M. Niool"ll pl'unitzky, l'remi!'r Ministre, agis.ant 
au nom et pour le compte de la République Autono­
me du Togo, 

d'une p1lrt, 
Et ,l 
M. Jaspar, fondé de ponvoir de la Société Shell 

de l'AfriquCl Occidentale ayant SOIl Siège Social li 
Dakar el faisan! élection de domicile li. Lomé 18, rue 
du ComrnerC<', 

d)H,ut.re- part, 
Il li !été ~Ilvenu cc qui suit après approbatioll par la 
loi 11° 57-29 du 6 jUill 1957. 

DésignatjOll( cfe l'im11Aeu.ble loué 

La République Autonome du T!ogo donne à hail à la 
Société Shell de J'Afrique Oceidentalie qui accepw, un 
wrrain domanial urbain SÎ3 li Atakparné ay.,t la 
forme de quadrilatère irrégulier borné au Nord par 
rue de l'Hôpital; à l'Est par le Titre Foncier u" 67 
d'A.takpamé là la Société "'* Pétroles SheD, an. Sud 
paI' le surplus du Titre No 1412 TT., à l'Ouest par 1. 
rOllte Lomé-Sokod~ (rue Guillou). i 

Ce terrain, d'une supedicieapproximative de cinq 
ares ci,nquante quatre centiares, "st li. di,lltraire d'une 
plus grande contenance, immatriculée au nom de la 
Répllblique Autonome sous le lIO 1412 TT. 

Durée. 

Le présent bail est consenti pour ulle durée de Dix 
B!lit Ans. 

Loyer 

Le bail est collsenti pour un loyer annue.\ de Un­
lIl,lanw qUl!tret mille franC)! (54.000 francs) payable 

chaq~c année et d'nvRu<"c il la Cais5c du Hee{~vcur 
des Domo.i.otes ft Lomé, ~ '. 
~ premier paiement a)ant lieu dès la .iguatu!'c du 

present contrat. ' 

l'ariatiofl de la Reodevance 
La :redevance sera J'rCvisée tous les cinq ans. 

Charges el condition.' 

La Société Shdl de l'Afrique Occidentale aura 
la charge de construire dans les deux an5 ;. dater de 
la signature du présent contrat les constructions sou­
terraines et de surface nécessairos il l'installation d'une 
station de wute de. carburants et lubrifiants. 

Cette installation devra êlre établie conformémmt 
li. la ,rè.glementation en vigueur sur 1." établissements 
dangel'eux, incommodes ou in,alubres. 

Au cas.où la Soeiété Shell de l'Afrique Occidentale 
rcnoncC'rait il: édifier les constructiOlls précitées ou 
qu'elle abandonnerait son exploitation en C(lU!'S de 
bail, celui-ci ~ trouverait de plein droit résilié. 

La locataire pourra récupérer, dans Cf' l'as, les ci ... 
wrues et pompes lui appartenant il charge pour elle 
de 'ne laisser aucune ~xcavation dans lt" sol, le;) bâti ... 
ments en dur devenant propriété de la République 
Autonome du Togo. \ 

La locataire ne pourra ni soUS-lOUl'l', ni céder son 
bail à aucun autre sau.:-o autol'Îfiation du Ministre 
compétent. l 

Timbre ,.1 Eurefi"strement 

Ll' présent bail est di.pensé du Timbre ct doit ètre 
enregistré gl'ati$ en application des dispositions corn­
binées du chapitre XIII - 1" du paragraphe 2 bis 
du décret du le>' juin 19;3:-1 en ce qui concerne l'En­
registrement "t du 560 - paragraphe 3 - Tableau 4 de 
l'al'rêté du'2~ juill 1941 Cil ce qui COllcenie le Timhre. 

DECRETS, AIIRETES, m:CISIONS ET CIRCULAIRE 

PIŒmER MI"ISTI~RI; 

DECRET Nu 57-62 du 25 juil! 1957 ré'luisiliol!ll(.illt
cert.aÎns servro.es et certam-e.s elltrf'IJfiM!S indispcn... 
sables ù la vie du Togo. ­

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n~ 56..&17 du 2-1- aoûl J956 portant b'tatut du Togo; 

modifié par le dkret fi" 57-359 du 22 mars 1957'; 

Vu la loi togolaiee n° 56-2 du J8 septembre 1956" Jétermiunt 
dan~ le cadre du décret du 2-1 aoQt 1956 portant ...tatul du Togo} 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome du 
Togo et ('au réservés, il. FAif8embl~ Législative; 

Vu la loi du 11 julHet 1938 et le& teTteiO (loi l'ont lDodifi.6e 
et complétée; 

Vu le déc.ret du 2 lUafti 19;~9 portant règlement d'administration 
publiqne pour l'application de la loi du 11 juillet 1938; 

n qVu ta loi 50-244 du 26 février ,1950 prorogt:ant lM 
dicpositioru do la loi. du 11 ,juillet 1938; 

Vu la nfeeteité d'assurer pendant la durée de la grève le 
fonctionnement de rertaill3 bervÎce$ et de f'ertaine!J entreprieu 
indispensa.blea Il la vie du Togo; 

Le conseil de cabinet entendu, 
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DECRETE, 
ARTICLE PREMIER. - Les p~rsonnd5. fonctionnaires 

et agents des services et administrations ci-après sont 
requis il compt"r du mercredi 26 juin 1957 - 0 heure 
pour lIIlSurer leur service dans les condition. normales 
.de travail; 

- Chemin de Fer du Togo; Chemin de Fer, Wharf, 
Phare. 


- Postes et TélécOlumunicatiolls. 

- Service de Santé. 

- Service de Douane •. 


Radio-Lomé. 

- Service de la distribution d'eau. 

- Service d'hygiène municipale. 


ART. 2., - Le personnel de l'Entreprise dite U. 
N.E.L.C.O. est requis il compter du mercredi 26 
juin - 0 heure - pour lIIlSurer son senioo dans les 
!IOnditions normales de travail. . 

ART. :'1. - Le refus d'exécuter la réquisition, la 
non-exécution de la réqllÎllÎtion, d'une manière géné­
rale toute infraction au présent décret sera puni des 
peinea <kl prison et d'amendes dans 1'lS aonditions 
prévues par l'article 31 de la loi du 11 juillet 1938. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent décret scrf1l 
.affiché il ~ Mairie de Lomé et publié par tous mo­
yens, y compris par radio. 

Fait à Lomé, le 25 juin 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Minis're d'Elnl; chargé de /'Intérieur el 'des P03(~' 

el ""'8 TélécoTnl11unicaticns, 
F. MoUlA. 

Le Ministre de l'Agriculture, ae l'Eleoo(l,e 

et deJ Eaux el F(}rèt~, 


A. "'lBATOlII. 
Le Ministre Iles Mines, des Travaux Publics, rtés 

Transports, de ['Eoon01me et du Plt:n; 
P. SCllNEIDER 

Le Ministre du Corrtmerce et de l'Indu.trÏfJ; 
. p, SCHNEIDER. 

LI> 'M",t.tre des Firtances, 
G. APÉDo-A:MAB. 

Le Ministre de fa Senté Publique, 
J. R. JOHNSON. 

U. Minit.!re de l'information et rte la Presse, 
E. FIAWOO 

DECISION No 98jD-PM-MSB du 20 juin 1957 I;tilor­
dti{lt une inIIlemnité de respon.abilité au "Pharma­
cien-Che, du. Togo - Camptable de la Pharjijo.~ 
d'Approvisionnement du Togo. 

~ Premier MinÏJ!tre, 
Vu le déeret nG 56..841 du 24 aoM 1956 portant &tatut da Toso; 

Vu 10 loi 'otIOloÙkl n' 56-2 du 18 ...ptemllft 1956, déttn:llÙWJt 
dano le ca.m. du décret du 24 .oQt 1956 portant etahlt du TOj!O. 
les pou'foir& du Gouvernement da la République AatODOme du 
'loso et ceux réseryée li l'AseembUe Législalive; 

Vu le décret du 2 maTS 1910 Sur la !jotde et Ilc('essoires de 
!SOlde; 

Vu le décret du 30 dé('emt~l'e 1912 !lUI' le r~gime Jiuander 
des cohmi.es; 

Vu L'arrêté nU 419~50/1i'. du 2 jUill 19,)0 "'li l' {es indemnitr. 
de rœponHabilité; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - L'indemnité de responsabilité 

annuelle il lattribuer en 1957 "au Pharmacim-Chef du 
Togo, Comptable de la Pharmacie d'Approvionnc­
ment du ,Togo est fixéc il 15.600 francs. 

Celle-ci est pa)able par douziène ct il terme ""hu. 

ART. 2. La présente décision ~l'a enregistrée, 
oommuniquée et publiée partout où besoin ""ra. 

Lomé, le 20 juin 1957. 
N. GnUNITZl\. y 

ARRETE No 111jPl'vJ[I\UP. du 28 juin 1957 abru­
geant tel arr~!és no 332[CP du 14 avril 1956 et 1/0 

477/CP du 30 mai 19.36. 

Le Premier Ministre, 
Vu le d~cret nO 56.847 du 2 ... <lntil 1956 portant J;tâtut du Togo; 

nlOVu la loi togolaise ;:l6-2 du 18 septemhre '956, déterminant 
dans le cati", du d6.:ret du 24: noût 1936 portant statut du Togo, 
le6 pouvoin; du Gcuvernemeut, de- ta Répuhli{Jue Autonome du 
Togo et oeu!: réBervé,.;t il l'A6&elUhl~e Législalive; 

VII le décret n'" 57~a59 du 22 lUars 1951~ modifiant le 
décret nI> 56.841 dll 24 aotît 1956. portant lltatut du Togo; 

Vu l'arrêté n" 2fPM. ÙU 21 sept~mhre 1956; fÏ:tfUlt lea 
attributÎon& des Ministères en matière de personnel; 

VII l'arrêté n" 141..S2fP. du [:J féni.er 1952 fixant -le - s.tatut 
général des cadN' supérieurs et locaul( du Togo: 

Vu Pardt6 nt 2201IA. du 8 nlau 1956 fiyant le!! llouye116lf 
soldes des instituteiln du cadre local supéri"ur et Instituteurs 
du cadN local dit slIpérieur, Direetet.U.'M d:écoles, enseignant 
dflIll:l le,: érQles annexes, dans le second degrn ou l'enseignement 
techuique~ détach&t dan, les servîees académiques;, 

Vu l'arrêté nU 332fCP. du 14 avril 1956 IDodiHant t'ar­
ticle .3. de l'atrêté 1.." 22QfIA. du 8 mars 1956j 

Vu Pl1rrêté nO 4:11/CP. du' 30 mal 1956 rapportant Par.. 
rê!6 n~ 332fCP. du 1,4,avril 1956; .. 

Le f':oœeil de cahinet entendu, 

ARRETE: 
ARTlCLll PRllM1El\. - Les arrèt.és nO 3321CP du 14 

avril 1956 modifiant l'article :i de l'arrêté nO 2'20[IA 
du 8 mars 1956 et no 477}CP du 30 ntai 1956 rap­
portant l'arrêté nO 332[CP du 14 avril 1956 Sont et 
demeurent .abrogés. 

ART. 2. - Le pré,eent arrêté sera enregistré, com­
muniqué partout où hesoinsera et pubié au Journal 
of/idel de la République Autonome du Togo. 

Lomé, le 28 juin 1957. 
N. GBUNlTZKY. 

ARRETE N° 115,1PM[lNT du 2 ;uillet fi:rant le. 
CtJJldilion. de rélributionde iran.'porl de. 'flép2ches 
postales paf' les _vires libreS du r:ommerCe \f.a!ntI 
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CCII remUons d. pori li port de 11/ r.ôte ()~ridMfale 
d'4frique. 
Le Premier Ministre, 

nQVu le décret 56-fH7 du 24 ao'Ot 1956 portAllt statut du To~o, ' 
modifié par le décret n'" 51-359 du 22 man;. t 957; 

Vu la loi togolaise u" 56~2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le ndre <1u d-ét'ret du 2-t AoUt 19'56 portant statut du Togo. 
les pouyoirs du Gouvernement de la Républîq;ue Autonome du 
Togo et œu:t .weerv6!; il l'Assembl& Lé&i81atÎl'6; 

Vu rarrêté n° 6 du 7 janvier 1936 firomulgui'mt au Togo le 
dfteret du 4 déeembre 1935 portant fixation des tonditione de 
r6tribuüon du transport des dépêches ptot leI' navires libres du 
{'ommerl'c dana le'!! relations des j"oJoniel'l ('t Territoll'f'!I sous 
mAndat an;.: la Franœ ct le" relations intereoloniAles; 

Vu l'arrêt" n" 700~52/PTT~ du ; 12 septembre 1952 dXlmt 
les eonditioDl!l de rotdootiom ,de trllll8pOrt des dépêche, pœtald 
par les navires libres du commerce dans les relations de port 
à port de la Côte Ocddenlate d'Afrique; 

Vu la demande pnàsentée par la Compagnie des ~ Char~ul'1l 
R.éuni&; 

Sur le ra{>port du :\Iilli&tre d'Etal~ chargé de l'Inlérieur el 
dés PO!!te..<; et Té'ocpmmunicatiom; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La rélribulion du transport 

des dépêches postales par \es navires libres du. COIIl­

merce est Ilxée CX)mlne suit J)Ol! f* compler du 1cr 

avril 1957. ' . 
a) Dans les relatiolls de port il port dl' la CMe 

Occident'ule d'Afriquce,' 
LOlné-Colonou 1.850 Frs CFA. 
Lomé-Abidjan 1.900 Frs CF.;;. 
Lomé-Accra 1.900 Frs CFA. 
Lomé-n.bou 2.100 Frs CFA. 
Lomé-S_andra . ~.100 Frs CFA. 
Lomé-Monrovi.t 2.lIJO l'cs CFA. 
Lomé-Conakrv 2.000 Fr10 CFA. 
Lomé·Freelo\~n 2.000 Frs CFA. 
Lomé-Dakao· 2.200 Frs CFA. 
Lomé-Lagos 2.200 Frs CFA. 
Lomé-Port Harcourt 2.200 Frs CFA. 
Lomé-Th:mala el au delà 2.6.10 Frs CFA. 

ART. 2- ~ Les frais de transport du oourriel' é­
changé dans les relations de pori li pori (article 1er 

paragraphe ai oont majorés de 150/0 lorsque. ce 
transport a lieu par paquebot. 

ART. 3. _... Le yolume des dépèche\S est dé!el·min~ 
forfaitairement SHI' la bue de 14 sacs ail mètre 
cuhe. 

Ce volume pilUrra êlre revisé lous les am il 1,1 
dem'ande soil des Agents des Compa~uies Mariti­
mes de N aYigalion· soit du Service des Posles el Télé­
oomDlunicatiolls du Togo~ 

ART. 4. ~ Le Minislre d'Elal, chargé de nuté­
rieur et des Postes et Télécommunications est chargé 
de l'applicalion du présent arrêté 'lui sera emc<gistre 
et publié au j.ournal Dlficiel de la Républi[!ue Au­
tonome du Togo. 

Lomé, le 2 juillel 11).Jï. 

N. GRUNITZKY. 

Par arrêîé", et décisious du PrçllliJY<f Ministn> : 

No 530!DiPJJ-FP du, 

28 juin !$l5i. ~L Kekeh Jean, litulaire dIt 
diplôme d'Elal de Dodeù,. <'u ~lédecine, ""st engagé, 
m attendant Il. ",·é"lion du eadm des '~Iétkcins de 

- l"aiSsistanceMédicale clu Togo, en 'illalilé de Médecin 
auxiliaire, au salaire mensuel de soixante et uu mille 
(ijlJIOO) rl'.ncs C.F.'\'.. el mis ,). la disposUi'"", du 
Ministre de 1" Saulé Publique. 

N.....i••li••• 

No 56li!DjPM-FP du. 

1er juillet 195i...... M. Desseh Benjamin, Illspee- ;~ 

le'ur principlli de 1', cl.tlsse après i> "'ns du cadre 
génél"l1 dœ POIltes el Télécornm111tications de ia 
France d'ùutre~mer, CIl ser\'ice ft LomÉ', esl llomnlé 
Chef du Service des Posles el rrélécomlliunÎC'atioJliS 
de la République AuLonmlle du Togo, pour compter 
du 2 juillet 1957, en remplfldellienl deM. Derenly 
Gérard, qui l·cl'oil une aulre affectatioll. 

l'tl. Dereuty Gérard, Inspecteur Pl·incipal de 2­
cI!l<>Be du cadre général des Posles el T~léc()mm:uni­
calions dt' la France d'oulre-mcl', esl noDimé Con­
seiller Technique dll Minislre d'Etat l''llll· ks Postes 
cl TéléaommunÎclllkms. 

No 79jPM-FP du , 

2 juillfl 1957. ~ ~l. ;\dansoll A'ualli est nommé 
Agent de Police slagiail'<'i en relllplacement numéri­
que du Brib'1ldier 2, échelou, AhossÎ\·j Raphaël, ré­
voqué. i 

fil. Adanoou A4nani csl affeclé au Service de la 
Siireté el lUis il l:a disposilwn de M. le Premie,r 
î'tlinislre. 

Le préseut "l'l'l'lé aHra effet poUl; compter dll 1'" 
jlliUc l 1!J57. 

~o 564jDjPM-FP du: 

1,,· juillel 1957. ~ ~L ToUié Paul, 'Sous·Chef 
d'Elude<> de 1r , classe ([';cbeIJe 16 ~ échelon ~) 
du Statul du Persollll<'l· des Hégie:s ferroviaires de 
la France d'lOutre-mer, placé dans la poSition de 
service détaché auprès de I:l République 'Autonome 
du TlOgo par décision no ïï du \) avril 1957 de M. 
le Présidenl clu Conseil d'Administration de t'Office 
Cenlral des Chemiœ de Fer ~ la France d'oulre­
mer, arrivé à Lomé par le SIS "MANGTN ", le 1er 
juillel 19:;7, ast mis n la dispositlou lin ~Hnistre 
des :\Iines, des Travaux Publics, des Tralnsports. 
de )'EL'Ol1omÎe et du Ptan à L()llié. 

• 
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No 5111D{Pi\!-FP du : 

21 juin 19"ï. -- Esl oouslalé parmi je perwlllld 
du !!adce supérieur d" la Police du Togo, le pas­
sage automatique à l'échelon supérieur de solde 
~ M, Lenoir Fabien, luspecleur de Police de 3' 
clasSe, 2e échelon, qui passe Inspeeteur de Police de 
3< classe" 3, échelon, pour compter du 12 aoùl 193ï, . 

]1;0 58{PM-FP du : 

25 juin Hl;)Î. -- ~l. AkpOllOU Amézi, ouvrier 
princiva! de 2' classe du cadl'e local des Chemins 
de Fel' et du Wll'arf du Togo, ~l rétrol!:radé au 
!!l'ade d'ouvrier de 1" claSse, pour faule jZravc en 
servi~. 

No 59/PM-FP du : 

25 juin 1957. M, Mensah Joseph, ouvrier de 
2< clru;se du cadre local des Chemins de Fer el du 
:\Vb>arf du Togo i esl rélool!:radé à la:{' classe de 
son l'(l·ade. pour faute grave en service. 

IItt.m.ll.. d•••nlral 

No 565]D/PM-FP du: 

1er juillel 1957, Le conlral L'Ollcln eutre le 
Commissaire de la République a" Togo el Mm, Bru 
Anne-Mru-ie, sage-femme, le 1i seplembl'e lU,H, est 
résilié pour railliOn de sanlt', 11 compler du 25 junvier 
1957, date à Iaq~le a l'ris fin son congé de conva­
Jesœnce de 2 mois, 

Conformément aux dispositions du 2e alinéa de 
l"article 8 de, son conlrat; Mm, :Bru aura droit; au 
titre desannéelS de service pa<;sées au T"go. soH 
5 "'AS, 10 mois, Il jnurs, fi un dédommagement 
égal à nn mois de rémunératioll l'al' allnée de sel'\'ice, 
toute 'année commeucée cornplant poUl' une année 
entière. 

No 57/PM-FP du : 

21 juin 1957. - M. Edougnélo HOUUSOUllOllkl'è, 
PremierM'lttre-Matelot du cadre local des ChemillS 
de Fel' et du Wh:drf du Togo, att..int pal' la limite 
d'âge; est ~dmis ù faire valoir ses droits 11 une pen­
sion de retmite pour oompter du 12 aoùt 1957, 

ft•• tc. mort... 

No 112/PM1INT[PT du ; 

28 juin 19:;7. --- Sont .UI!"''';S!'!! -le déhat'qu~lllelit 
il Lumé ct le transferl il Woamé (Cercle de Palimé) 
des rœtes morlels de M, Tégbui TOlll"",inl, ancien 
sergent-chef,- décédéaccidmtellemenl " Casahlanca 
le Il novembre 1956. 

Terrai. 

:\,0 l1:1[PMJ~IFiDOM du: 

1" juillet 1!157. - Est aulo/'isée la vente pal' M. 
Kl'ilion, Chef' de Kolidé, Cercle de Lnma~Kal'a, HU 

Comptoir Franoo-Africain de Commerce, représenlé 
p:ar M, PierJ'e Durut, son Gérant statuaire :lu T",go; 
d'un terra'n rural non bilti, d'ulle superficie de: 
32 ares 94 caS. sis il Lama-Kara, appartenanl eu 
[n'uprc à 1\1. Kpiliou; susnommé, pour avoü' été im­
lTItltricnlé ft :0011 Hotn sous le ~Ulnéro 3,:145 du Lh-re 
Fonoier du Togo. 

No 114/P~ljMF{DOM du : 

1" juillel 19;;7, Est "ulodsée 4a venle pal' M, 
Simon Amékllgee, plXJprÎéI'ail'e " Lomi', il ~l. AII.elt 
N'asr, Col1Ullerç311l à Lomé, d'un lerrain rural non 
bâti d'une superficie de 12 arcs 45 cas. sis il Lomé­
Tokùin, apparlenanl en propre il M. Simon Aruélmgee 
sU6notnmé~ pour 'avoir élé immatriculé à son ,UQm 
sous le Numéro 2.135 du Livre Foncie,' du Terri~ 
loire du TOb'O, 

MINISTERE D'ET,-\T, DE Lï~TÉRlEUR 

ET DES POSTES ET TELECOMMU~Ie,.\TIONS 

D'ml••I... 

Pa,. arrêlés du l\linÎStl'c d'Etat, ohnrgé de J'In­
térieur et ,des Postas et TéléoommllnicaHolls : 

No 59]INT{GT du : 

20 juin 19,.7. La démission de "ou emploi 
présentée pal' le garde stagiaire Tchap" Nioolas, 
N0 Mie 2.065, dl! Centre d'Insll'Uction de la Garde 
Togolaise à Lomé, CIIt aœeptée il com:pter du Hi 
juin 1957. 

lItèll.. 

No 61[lNTjCD du: 

4 juiUel 19;;7, - Sont '''l'prouvés et l'Cndus' exé­
cutoires _ rôles Exercice' 19;}7 ci-après: 
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No DE. MONTANT TOTAL' ~AGENCES NATURE nES CONTRIBUTIONS 
..at.ES 

• 

Subd. Lomé 
94 
93 

C.M. T.évié 
95 Cere. Tsévié 
96 C. M. AnédlO 
97 -
98 Cere. Anécha 
99 -

Md. T.bligb. 
101 
100 

-

C.M. Palimé102 
103 -
104 Cere. Klouto. 
105 -
106 Subd. Nuatja 
107 UI. Alokp.ml 
108 Sui" Altkplmi 
109 Sui. Upm••Fllm, 
110 C.)!. Sokodé 
111 -
112 Cere. Solcodé 
113 C. l\1. Bassari 

l 114 -
Cere. -Sassari1151 

. ­116 
1 
1 111 C.rEla hml-Kara 
1 118 Suh. li.mlDugou 

119 Subd. Kandé 
120 Cere. Mango 
121 -
122 C.rt . D'P"I' 
123 -

1 

C.M. T.é.ié 
Id2 
94 

C.M. Palirnè 

103 -
107 U. Allkp.m., 
110 C.M. Sokodé 
111 

1 113 C .•\1. 	Ra,sarii 

L 
114 -1 

C. M. 	Palimé 

DES RÔLKS 

J 

_.... 

. 

La date de mise en recouvrem:einl des rôles ci­ millions tl"OÎI cent trente et un IlXiUe quatre œnt 
d_us s'éle.vant li ,la somnte .de: Cenl soixante . .lii", 5Dix:ante dix sept francs est fixée \lu 3 juillet 1957. 

Bu,/gtrf dt! Circonscription 

Taxe 	de ciroonscripti-on · 	 ·· · · · · Taxe 	de ciroonscriptioll ·· · 	· · · Taxe 	de circonscriptioIl , · · · · · 
Taxe 	de cirronscription · · · · · · · Taxe 	 de cirronscription · · · · · · · Taxe 	de circonscription · 	 · ·· · · · Taxe 	de circonscription · 	 · · ·· · · Taxe 	de circonscription · 	 • · · · Taxe 	 de ciroonseriptiŒ\ · · · , · 	 · Taxe de circonscription • 
Taxe de ciroon,eripUon · · · · Taxe 	 de ciroonscription · · · Taxe 	de circonscription · · · Taxe 	de . cirronseriptiQlI · Taxe de circonscription 

Taxe de circonscription ; 
 · · Taxe de eircons<'ription : ·· · · 

· 
Taxe dc circonscription ; ; ..· · · · · Taxe de circonscription · · · · 
Taxe de circonscription · · · Taxe de circonseription · · · · · · · · ·· · 
Taxe de circonscription ·· ·· · 
Taxe de circonscription · · · · ·· Taxe de circOll!lcription · · ·· · · 
Taxe de circonscription t ·· · · · · 
Taxe de circonscription : : ~ ·· · 
Taxe de circonscription ; : ~ ·· 
Taxe de circonscription · · · · · 
Taxe de circonscription · 
Taxe de circollScription : · 
Taxe de circonscription : ·· · · 

Bl/dqd Communal 

Centimes additionnels · · · 	· 
Centimes additionnels · · · · Tam d'ordlU'es . ; · :· . · • · 
Centimes additionnel' · · 	· Centimes additionnels . 	 .· · · 	· Centimes additionncls · .· · · · · Centi_ additionnels : · : ; . · 

· 
· 

, 

· 
· 
· 

· 
· 
· 

, 

· 
Centimes additionnels . : : : ;· · ; · · • 
Centi_ additioroaclB . : :· · · · · 
Taxe sur valeur locative : : ·· ·· 

5.684.900.­ 5.684.900.­
--~.~. -~-----

1.236.480,­ 1.236.480,­
15088.000.­ 15.088.000,­

.·--OOj:500.~ 


18f.500,­ 792.000,­
24.741.000.­· 

24.818.250.­
"ÙI8 OSO~~. 


43.350;­

137.250.­

8.061.400.­
1.600.000,­

202.000,­ 1.802.000, - ­
------ ---- ". 

12.889.000,-" 

336.000,­ 13.225000,­----_........ 


5983.500,­ 5.983500,­

599.900,­ 599.900,~ 

9.195.900.­9~i95~9'OO,-· . 
7 778.100,­7.778.100,­----_..... 


819000.-' 

181.000,­ 1.000.000,­

.......... __ ............. _.. 

· 
 11.64/.000,­11.647.000.­
~-~ .......... 


• 	 813.450,~ 

49.725,­ 863.175.­· .­~-- -~--.--

· 5.439.575,~~ 

32125. 5.472.300.­· .. "'-~'-
· 16530.000,­ 16.530.000,­

· ~5.225,000;=- 5.225.000,­
4.897.200,­ 4.891.200,­· 	 - ._...- ­

· 5.971.800.­
6.064.200,­92.400.' 

~._-_ ..... _. · 
· 18.655,300, 

147200,­ 18.802.500.- . 
, 

123.648,­'123.648.­· i 320.000,­· 
40.000,­

400.400,­• 	 40.400.~
! .._~_..... 

119.980,­• 119.980,­
i~-	 -- . -.~. 

• 81.900,­
18.100,­ 100.000,­

·-·-8r342<~ 

86.256,­4.914,­
674.388.-~·1·<··6n.388,~=": 

166.331.471 , ­

1 
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MINISTf;RE DES PINA;'>1CES 

M••ta.Ua•• 

Pm- arrêtés et décisions du ;\fillÎsl!.., des Fillan~es : 

No 49]MF-SD du; 
26 juin 1957. - M. Vidalie Pierre" Contrôleur 

principal de 1" classe des Doua:nes et Régies' de 
l'Indochine, est nommé Cher du Bureau de la Visite. 
. A rompter de la date de l'effet de la présente 

décision, M. Vidahe Pierrè aura droit à l'indemnité 
~e fonctions de 28.000 francs par an prévue (Jar 
l'article 4 ~ l'arrêté IlO 480JD, du 10 juillet 1947, 
modifié p'ar arrêté. IlO 959 bis-5:J}SD du 29 novem­
bre 1955. 

La présente décisÎOll prendru effel pour compter . 
du 27 février 1957; da!.e de prise e!footive de service 
de l'intéressé. 1 \ 

No 50}1fF-SD du : 
26 juin 1957. - M. Sarnarcq Pierre, Vérificateur 

principal de 1'" classe des Doua:nes et Régies de 
flndochine, en service détaché lU! Togo,. est nommé 
Chef du Bureau et Receveur PouIlSuiva:n1 des Doua­
nes de. Lomé, en remplacement de M. Gh'QdoUe 
Pierre, en instance de départ en rongé. 

~f. Samarcq Pierre exercera, cumnlativement ,Ivec 
ces fonctions, l'insP!OCtion >fil deuxième degré des Sec­
teurs douaniers Nord el Sud.du Togo. 

A compter de la IIate de l'effet de la présente
déci5ÏOIl. M. Samarcq Pierre aura droit à l'indem­
nité de fonctions de 28.000 fram)S par an. prévue' 
par l'article 4 de 1'llrrêté nO 480JD, du 10 juillel 
1947, modifié par 'arrêté no 959 bis-55]SD dll 2\; 
SllJvembre 1955­

l;a pr~~ décision pl'endra efftlt pour compter
JIu let juillet 1957.

---'---­

NO 52]MF-SD du: 
29 juin 1957. -- 'I.f. Apétovi Edoh Emile est eugap;é 

en qualité d'a~t permanen~ 'du service actif -d,es 
Douanœ du Togo, Il la 3< caté!l'Orie échelle C; I)<)Ul' 
compter du 1-' juillet 1957, pour servir aux divers 
postœ frontaliers du Territoire. 

l.Ja déperu;,e oorrœpondant.. est imputable au bud­
get local Chapitre 11, Article 3 - Service des 
Douanes_ 

Recl••••mc•• 

'No 51jME dl!;
\ 

.·26 juin 1957. M. Laintey Edouard, ancien é­
~ve du Cours Commercial, Agent permanent classé 
à' la 2- caté@:lrie,. ~t reclassé en oon()OTdance avec 

'ft ~~~~~.-Y\.,~~';~Ml* 
LA l'cQ)\aL~ ~~LOII'.J'\-I. ..U.H« 

fy4;~~0;?/
f;;r."':'Cfi ",,,r\Il. ..,. ~ ~\j;\1:lt\ ____ 

~ ~-- ~-:.- ~~ 


No 53/MI' du : 

26 juin 1957. - Une peusion d'invalidité non impn­
table au service t'St attrihuée sur les fonds de hi 
CaiSiSe locate. de retraites du Togo il i'ex-:\fonileuf 
Ordinaire de 2, classe de l'Enseignement, KOll ad jo­
vi Salomon (indice :'160, [lonrüentage 14 % ;, 

Le montant annuel de cette pension est fixé fI: 
GO.500 l'raucs CF.\ ]l0U!' L'Omple,· du 1" octohr<! 
1955; 

titi.OUO francs CFA [l0l'" compler du t" llvril 
1956. 

l'intér_é POUlT.> prétendre à compter du 1'" 
octobre 195:; sur justifieatiml d~ ses droits, ail béné­
fice des avantages rallliliaux \lu titre de ses eufants 
(du 2< 'an 8c rang) dénmnmœ ci-après et ce, dans 
la limite de six enfants pOlir compter du 1er janviel' 
1957 : 

KOllùdjovi K \Vasi Léon.ard, né le ,25 octobre 
1941 

Kouadjovi Magnus, né le 2 juill 1943 
Kouadjovi Ayefoa Hélène, née le '2 avril 1945 
Konadjovi Kuadjmva Comélia, née le li octobre 

1947 
Kou'adjovi HoniOr>no. Massan, née le 16 mai 

1950 
Kouadjovi Koabra Georges, né le 2 juin 1953 
Kouadjovi Mana BéllÎCe, née le 6 juillet 1953; 

No 54JMF du : 

26 juiu 1957. - CUl' pension d'ancienllelé esl at­
tribuée sur les fonds de la Caiss.e locale de Retraites 
!lu Togo à l'ex-Commis d'Administratiou principal 
de Ir' classe Creppy Adodo Charles (indice .;30; 
pouroentage 53010) 

Le montant annuel de celte p"nsion est fixé il Cellt 
vingt deux mine cent soixante buit (122.168) francs 
afriœJOls pour compter du 1er avril 1957. 

Il est également alloué ft l'intértlSsé Ulle majora­
tion pour enfants calculée au taux de 15./0 ail 
titre des eufaillt;; (du 1" au 4' rang) ci-apl'ès 
désignés : 

Creppy AdOdo Dédé Clrarlotte nœ le :10 avril 
1932 

CrellPY Adodio Christine Akouélé née le 17 
mars 1934 

Creppy Adodo Délphine Dédévi née le 28 j_­
vier 1935 

Creppy Kokûèvi M"rie née le 7 janvier 1937 • 

de eelte rri"i<l""tiion 
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"Illocalions spériules <lux ent"nls 
Creppy Aoodo Ekp'atagrwn Dédé Yidodu née 

le 17 août 1947 
Creppy Adodo Dieudonné FoU né en 19JH 
Creppy Adooo Kokoù Frieda n~e le 'ï févr/el' 

1953 
Creppy Patience Akoll\'Î née te 16 déeembl'e 

1953. • 

No 55JMF du: 

26 juin 1957. 1J,ne pen5ûm d'in'ralidîl~ Hün 
imputable ail service est attribuée sut les Cnnds de 
la Caisse locale d" Relraites du 'rogo à l'ex-Cher 
d'éi{uiI'C de 2e classe des CFT Ahouanghé Wod('Qlé 
Ben (indice 330, pourcentage 330/0). 

Le monllJJnt annuel de cette pension est fi xi' il 
Quarante qualrc mille sept cent seize (44.716) rranc.s 
africains pour compter du 1er oc1obre '1956. 

L'intél'eSlSé tyourra 'prétendre sur justification do 
ISffi droits. al! lJélléfi~ des avantages fBnl1liuux au 
titre de ~<>S enl'anls (1" el 2< rang) dénommés d­
'après : 

Al/()cation.~ spéciules aux ,mtanls 

Ahouangbé Wodéolé ACamivi Elhel née le 27 
roll! 1950 

Ahouallgllé Wodéolé AjI;name»,;i née le 7 juillet 
1954. 

No 56]MF du: 

26 juin 1957. {J.ne pension pour invalidité im­
putahle au service esl attribuée sur les fonds de la 
CaiBse locale de Hetrailes du Togo il l'ex-cher d'é­
qulpe de 4,e classe des C,F,T., Sos.<;(JU Alphonse 
(indice :JOO, lXlurœntage 320/.). 

Le monlanl annuel de cette pension est lixé à trente 
huit mille qu'aire cents (38.400) francs africains 
pour compter du 1er octobre 1956, 

Conformément aux dispœitiollS de l'article 20, pa­
ragraphe II du déc"et du 29 mans 1954, il 001 
'accordé il. l'intéressé SUI' les fonds de la mème caisse 
une renie viagère d'invalidité fixée à 80°/. du mini­
mum vilal pour compter du 1er octobre 1956. 

Par application. des dispositions de l'arrêté nO 1.058­
r.5JI' du 29 déeemhre 1955 l'intéressé poUl'rd pré­
tendre, sur justific .. 1ion des droits au bénéfice des 
avantages familiaux au litre de ses enfants du 2< 
au 8e rang dénommés ci-après el dans la limite 
de six enfMIII pour compler du 1er janvier 1957. 

a; ,1lhcflli.on••pédales pour /!lIfants 

SoUS60U KoJ"fi , , . . . né le Hi janvier 1912 
Afiwa Sika\1. , née eu 1947 
Abl:anvi , . . née le \1 seplembre 1949 
Happy Sikavi. l1ée le 13 janvier 1953 
AfiwoavÎ . , . née le 12 février 1954 
Kokou . . ' . né le 20 avril 1955 
AyaovÎ Sika\'i, née le 15 février 19fi6. 

h) Primes aux le" rir/es au laI/X de J.ooO franCl. 
l'lm (2e IlVlIlche) 

penda:nt la périod<: do 20 avdl 1956 au 19 avril 

19fi7, pOlU' l'enfanl Soussou Kokou né le 20 avril 

1955: 


1,e el 2. trllllclt/!8 

pendlljllj la p ériodo du 15 Cévl'Îer19.ï6 all H février 
1958 pour l'enfa;nt SOUSS<lU Ayaol'Î Slkavi né~ le 
15 lévrier 1956. 

No 57JMF du: 
26 juin 19;)7. Une pension d'acie:nnelé fIS! at ­

lribuée ~Ur IDs Conds de la Caisse locale d" Retraites 
du Togo ù l'ex-FaCteur principal de clasSe exception~ 
neUe des Transmissions JI.ounkpati J{)bn (indice 350, 
pourcentage .;;2% ), 

Le monlant annuel de ct1tte pension est fixé à 
Soixante 'lualm'ze mille cenl (74.100) francs l\!ri­
caim pour rompter du 1" janvier 1957, 

Il est égaIement alloué li l'intéressé sur les fonds 
de' la même caisse. une majoration vour <!lnfanl, ail 
taux de 100/0 au tilre de se.;; ellfants (du 1er au 3. 
rang) ci-après désil(ués : 

lIounkpati Norbert, né le :1 mars 1929 
Ilounlqyali :\lèyèvi Florencia, née le 1t no­
vemhre 1934 

H{)unkl'aU Tuhouindo Lamherl, né le 19 sep­
lemlne 1936. 

Cdle majoralion est portée au taux de 15°'0 au 
tHre de "'m enfant (4e rang) Hounkpati .\[èyè V.... 
nance ~larœl1ine née le 19 janvier 1941. 

Le monlllint annuel de cette majoration est fixé 
11: Sept mille '1lIalre cenl douze (/.412) fraines 
africains pour romp ter du 1" janvier 1957 et Onze 
mille oenl seize (11.116) francs africains pour 
compler du t 9 janviel' .1957. 

L'Ùllé"essé pourra pr'5!OI1dre sur justificatioll de 
&el> dl1Oils,au hénéfice d~ avantages familiaux au 
litre de SeS euC"llls (ae el 0' 'l'an)!) dénommés c. ­
après : 

a) ,Hl()aalioll$ familiales pour e"/Mfll 

Hounk[Jati Messau Hermann, né le 7 avril 1945 
Hounkp<lli Ghetoho Basile Emmannel. né le 

2 janvier 1955, 

b; Prime8 flUX prel11l.ers âges au faux an:nuel de 
3.000 trancs CFA, (2< tranche) 

pe.n.da.ut la pé.'iode du 2 janvier 19;;6 au 1er janvier 

1957 ponr l'enfant Hotmkpali Gtx-toho Basile Em­

manuel, né le 2 janvier 1955, 


Rêil.. 

No 5B/MF/CD du : j ; 

1er juillet 1957. Sont approuvés et rendus exé­
C\looires des rôles Exercice 1!l57 ci-après: 

• 

http:pe.n.da.ut
http:C�vl'�er19.�6
http:1lhcflli.on


__ 

---------

--- --

490 JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME· DU TOGO 16 juillet 1957 

MONTANT
NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Df." 	RÔUfS 

Budget Local 
3.607150.·Impôt général .· 3695.100,­Impôt génér.l! .. _...._.-- ... 

16:5.500.­Impôt général -· ... 59t400G~-Impôt général "~_~, ~m · · 	 , 

287.000,­Impôt général 	 , --. -'" · 142.000,­Imp61 !lénéral , 	 . _. 
Impôt général ~91Jl,(j0-, - . 
Impôt génét~al J\5.000.­

" -"~-Impôt général 560,800,-
­

· 472.350,-Jmpôt général 
........ --,.


Jmpôl générd 318.500.­
Impôt !lé.o.éral 1.185400-:--=· 

, 363500.-= 
. 

Impôt général : 
Imp61 l'fénéral '. 

6255()(),.. ., 
1 127.000.­Impôt général 
_.~-~---, 

356.500,­Impôt général · 42t :950:-=Impôt général · 193.500,­
721.000,­

Impôt général 
Impôt général 

196.90(f-Impôl général · , 

197.500.­Impôt I!énéral · " Impôt général , 	 ,1.5.80. 7()O,~"':· 586.400.­Impôt ~énéral 	 · · Palcn!;",; . 12,243.241 
Ljcenoes , 1.466.000 13.709.241,-=-

. 

l" 	 .- ........ 

706.790.­Patente~ 	 . . ....· · ·· · · 57.000.­Licences · · · ·
· 606.720.-Patentee , . , . .·· 	 · ,· 66.000.-LicencClS 	 , ,· · 	 · · · · 36,000.­Taxe sur les armes perfectionnées · 22.800.­Taxe SUI' les armes non perfeclionnées 
637.580,­Patentes 	 •· · · ·· 145.000,­Licences 	 .·· · 	 · 62.000.-'perfectionnées 

Taxe sur les armes non perfeoli(mnées ·Taxe sur les armes · 	 · 259.800.­

Patentes .. . 928,776.­· 
_ 	 146.000.­Licences 	 1 '-'i· · · · 56.000,­Taxe sur les armes perfectionnées . , 

626~6Ü.~:'",Patentes 	 ,· · · · · · · · · 168.000,·····Licences , 	 .. ,.··· · · · 
Taxe sur les armes perfecWnnées '.5500.-: .· 447834.-Patentee , . . , J . . .· 83.000.­Licences , 	 ,· · , ·· · · · 	 · Taxe sur les armel perfectiQflllées 54.500.-.......__. ­. · · · · 1.204.453, ­Patentes , · 	 ,· · · · · 179.000.­,Lioencffi ·· · · · 	 · · 31000.­Taxe sur les armES perfectionnées · 7S7.0n.­Patentes · 	 · · · 
· · · · · · · · 248.000.-Licencffi 	 , " ·· 112.000.-­Taxe sur les armes perfectionnées · .. 

il reporter 

N0 DES 

RÔl.ES 

3 
4 
5 
6 
'i 
8 
9 

10 

i 1 \ 
1 12 

13 
14 
15,, 16 

i 17 
! 	 18 

19 
20 
21 
22, 

: 	 23 
24 
25 , 
26 

27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
4\ 
42 
13 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 

AGENCES 

C.M. Lomé 

Sub. Lomé 
C.M. Anécho 
Cere, Anécho 

Mi labliyb. 
C.M. Tsévié 

Cere Tsévi4! 
C.M. Palimé 
Cere. Klouto 
Subd. Nuatja 

t.M. Ulkpami 
Sub. AI.kp.m' 

Subi .Up""Platm 
C,At. Sokodé 
Cere. Sokodé 
C. M. Bassari 
Cere. Bassari 

Can. Lama-Karl 
Sub. lilmt,ugou 

Subd. K.ndé 
Cere. Manlo 

Cero. napl.go 
C.'L Lomé 

Sub. Lomé 
-

C.M. Tsév it'· 

-

-
Cere. Tsévié 


-

-


-

C.M, Anécho 


-


Cere. Allècho 

Subj, rabligb. 
-

C.M. Palimè 
-

-

Cere. Klouto 
. ­

TOT:=] 

Il ,, 

. 
7302.250,-­

165.500.­
591.000.­
287.000,­ i 
142.000.­ i
491.800. - , 

•315.000,­
560.800,­
472.350,-­
318,500,,, 


\.185.400.­
363·500,- , 

625.500.- 1 


1.127.000.--' i 

356,500.­
421.950,­
\93.500,­
721.000.­
196,900,­ ,
197.500.- , 
580.700. 1 

586.400,­

13,709.241.­
; 

763.790.­

1731.520. 

! 

• 

1 

,i 
1.104.380.­
. 1 

11.130,776,- , 
1 •1 

R91J 	 188.­

585.334.­

1.414.453,­

1.177.072,­

38,108.804,­
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• No DES 

RÔLES 

52 
53 
54 

1 55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74

! 75 
76 

i 
1 	 77 

! 	 78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
8, 
88 

3 
4 

3 
4 

,26 

29 
30 
37 
38 

-..... 

AGENCES 

-- --.._------

Sub. Nuatja 
-

C. M. Alakpamé 

_. 

~uh. Alakpn é 
-

Suh. IIp'''' Plal... 

-
-

C.~. Sokodé 

-

Cere. S"kodé 
-
-

C. M. Bassarl 

-

Cere. Bassari 

Cere. L,m,.Kara 
-

5ub. lilmtngl,'lu 
_. 

Sub. Kandé 
-_. 
_.-

Cere.•\tango 
~... 

-
Cer. Dapango 

C. ~1. LOOli­

-

C. M. Lomé 
-

c. AI, Tsé \'ié 

c. M. AIl.kh" 
-

-~-	

,..,-
~ 1 

MONTANT TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 
UB' 	 RÔLE$ 

1 

i38 708,804,-­Report 

188.930,-Patelltes 	 .· 	 · · . · 25.000.­Licences . -- ­· · · · · · · · 213.930.­
1. 239.201,­Patentes · · · · · · !· · · · . 159.000,- ' Licenc~:s 	 ,· · 	 ·· 78.500.­Taxe sur les armes perfectionné.es · · · · · · 1.950,­Taxe sur les armes non perfectk/nnées . 1478:651,­· · 79.000.­Taxe sur les armes perfectionnées · · · 9.450,Taxe SUl~ les armes non perfectidnnées 88,450,­· 553.252,-'Patentes · ·· · · · · · 275_000.­

Taxe sur les armes perfectionnt<es 
Lict'flees 

168.500,­· · · 
 122.700.' ­Taxe sur les armes non perfectiOnnées \'119.452,­· · · 
Palentes 393.599.­· · 	 ·· · 	 ·· · · · ·· Ucenoos 88.000.­ •· 
Taxe sur les armes perfectionnées 	 • 120.000.­· · · · · · _ ..-=-_... -­ 801.~99,-·
Patentes 	 · :>,.246.­· · · · · · · · · · · 
LicenŒos . 25.000.­· Taxe sur les armes perfectionnées 109.000.­· · · 191.246,­· · 99.438.Patentes · · · · 	 · · ··· · · · 
 24.000.­
Talle sur les armes perfectionnées 
Licences 

6,.000.­ 188.438,­·· · · 
 3jj66.~Patentes · · · · · · · · ·· · 43.000.­Taxe sur les armes perfectionnées · '. ._-_........ _­ i46.066,­· 220.620.­Patentes · 	 ··· · · · · · · 116 000,­Licences ­ 336.620,­. 	 · ­ 34.400.':'Patentes 	 . .· · · · 	 · · · 38.000,­Licences . ...__....._.....- 72·400,­, 31.560,­Patentes . . . . · 21.000,­Licences . 	 · . 
84.000.­Taxe Sllr lea armes perfectionnées 136.560.­· ·i--·-·--- ­

Patentes 	 · 120_080.­·· · · · · · · 30.000.­
Taxe sur les ,armc.'i pm'rectionnée, . 
Licences 

78.000.­ 228.080,­· ­ .194.400.--"Patent~ . . . . ~ . . . .· · · · 60.000.-­Licences 	 .' · 120.500.­'l'fixe SUI' les arlnes perfectionnées 
191.700.­Taxe SUI' les armes non perfectionnées ..... .. 566.600,· ­· · 

Budget de Circ:oll scn"pIÎon 

191,750.­Taxe de circonscri ptron . .· · 191.100.Taxe de circonscriptilon . . . · · 
, 382.850,­· . · · · 

Budget CO/lllt/ullai 

38.350,­ 1GentiIIle4! additionnels sur T.C. · · !38.220.-Centlmœ additionnels Bur T.C. . .· Centimes additionnels sur patentes .. 2.448.618 
Centimes additionnels ,= licences 293.200 2.741.818,­ ! __ . ___"",~.o._.. 2.818.388,­

60_666,­Centimes ·.,dditionnels sur pal:ootes i· 6.600,­ 67.266.­Centimes additionnels sur liOOl1ces 	 . ­ j 
... 185.752,~Centimes additionnels sur palentes 

29.200,-Cenlimes additionnels sur licences 214.952.­·· · 
à reporter 47.660.352,­

• 

• 
• 
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No DES -~AGENC~ 
_.­

RÔLES 

1 
1 

46 
47 
54 
55 

C M. Palimt-· 

C. ~ 
-­
Alakp,ml 
- ­

C . .\). S"koùé 
65 
64 

L 
70 C. 	.\t. Bass~ri 

-

I.;a date de mise en 
dessus s'élevant à la 

:\'ATURE DES CONTRIBUTIONS 

Report 

Cenlillles a,ldiliollllds SUl' palentes 
Centimes addiliollneIs sur lic"nces 
Cenlünes dddilionlleIs .sur patentes 
Cenlimes addilionnels sur licences . 
Centimes "ddiliolllleIs sur patentes 
Centimes additionnels s,ur licences 
Centimes additionnels sur patentes 
Centimes additionnels sur licence.s 

l'ecouvremelll des rôles ci­
svmme de: Quuraq,le huil 

iniIHol1s deux cenl quall'e-vingl dix scp.j; mille cenl • soix!U1te treize francs esl fixée au :J juillet 19,,7. 

MINISTERE DES MINES.' DES TRA VAUX 


PUBLICS. DES TRANSPORTS. DE L'ECONOMIE 


ET DU PLAN 


'ARRETE N° 612[MTP. du I!J ;uÎn 1H5i modifia,,' 
'le tableau des logements QJ/nexé à l'àrr~lé no 
472!TP. du 28 mal 1!l.'iil portant c/asseme"l des 
IDge~nls des cercle:; d. c'\fanl1D et Dapau[!,o. 

Le Ministre df>1j Mines. des Ti'avaux Puhlics, des 
Transports, de l'Eoon"lllie et du Plan, ' 

Vu le décret n° 56~847 du 24 Ilotlt J956 portant stalut du To/:{o 
modifif par le décret n" 57.359 du 22 marô 1957 j .. , 

Vu la loi togolalse 0* 5<Î-2 du 18 ~epte1I1bl'c J956. déterminant 
daDa le cadre du Jéaet du 24 aot\t 1956 portant statut du Togo, 
les pou'\'oira du Gouv~rnement de la Républiqt,e Autonome du 
Togo ct ceux rœervés ù PA~!iembl.%e Légi6lativc; 

MONtANT 


DES kOUiS 


240.88i,­
35800. - ­

Hi.83i.­
31.800. 

~,-,'---" , 

59.355,­
8.800.-­- .. -- - --- ­

9,9~2.~ 

2400.­

- . , -. 


16 juillet 1957 

•;O:A~ 

,

4i.660.352.­

i 

~i6 6~; , ­ , 

279.637. - ­

68.135,-­

12342.-­ 1 , 
- ­ --- ­

48.297 .173,~-
--­ ..... ~ --­ i 

Vu le d6tret 11u :2 Illilrô 1'Jl0. portant règlement sur li! solde 
èt lelol allocation\'! at"f:esaoÎres des fonctionnaires. employés et 
agents des servlees de la France d'outre_mer. ensemble tuus ft.. 
<l~tes- (lui l'ont modifi6 (JU complété; , 

Vu le tlécret dn 30 déf'cmbre 19[2 sUL le régime finanCIer 
dC6 T,O.M.; 

Vu le décret du 26 mai J9:17 Ihallf la rt>glementation Ilu 
logem()nt et de Fameublement aux territoires d'outre..wer, 
entlewble tOUt> let> /\etes modificatif9. et notamment le rlérret nll 

54.80 du 22 janvif:'l' 1%4 modifiant le décret th. 2(1 mai 1937 
susvisé; 

Vu l'atrêté n" 801.55/F. du fi octobre 1955 fiunt le nombro 
des l';}t-el1ues meTvweHes pour la foumltute du logement et de 
l'ameublement; 

Vu l'arrêté n" -t:72/TP. dn 2U lDal 195t:i portant classement 
des logements d.tlmiuistratifs des cercle5 de Mango et Dapango; 

Vu le rapport n" 331/;\. du 21 mai 1957 du commandant (1(1 
cercle de Mango;: 

Sur lu proposilÎon tlu Chrf (lu Senîrc tic! Travaul; PubliNJ; 

ARRETE: 
AnnCLE l'RE>JlER. - Le jahle"u anu",é il l'm'I't'Ié 

no 472fTP dll 28 lnai 1!15fi po"lanl classement des 
logement, admi;nislratils des cercles de Manp;o et 
D'apangu est anuIllé el remplacé par le lahleau cl­
après: 

N~ DE 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
18 

c.\TlYGORIF 

Définitif 

• 


11, ..." CerCle de Jfaugo subdioisian de MlIllfl.{) 
Mango 

Barkoissi 

Koumongou 


MRngo 


• 


NONRtH~ 

DE 

.. ,teES 

3 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
2 
3 
3 
3 
4 
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N'" nE 

CJ.ASSlfME:'\T 
CATÉGORŒ 

-

E'1I~I,AC"'!'ttENT 

Md1lgo 

NOMARR 

DE 

PIHCFS 

4-19 
20 - , - 4 
21 - - 4 
22 - - 3 
23 - - 3 
2'1 - - 3 
25 - K....umOI>g<J1I 4 
26 - 3 
27 - Bru'koissi 3 
28 ._­ - 3 
13 Pl'vvisoire Ma~ro 2 
14 .­ - 3 
15 -­ B'ark>oÎlilli 3 
16 - 3 
17 -

Su.bdivlsion th ~lllé 
3 

1 Définitif Kandé 9 
2 - - 3 
3 - 2 
4 - - 3 
5 - - 3 
6 - 4 
7 - 3 
8 ...~ - 3 
9 Provi~ire 

B. - ­ Cercle de IJapango 
3 

1 Définitif DapaI4JO 3 
2 - - 3 
3 - 3 
4 - - 3 
[) - - 2 
6 - - 3 
7 - ,Nassablé 3 
8 - Tooga 3 
9 N amound.Îog<l 3 

10 -­ 3 
11 
12 

-
Proviooire 

Bomoouaka • 1Dapango 
3 
3 

13 
-

-
. - - - ~ -- " 

Bombouaka 
1_. -- ­ -­ ... 

2 

ART, 2. _.. Le présenl arrêté sera "nregi~lré, publié 

Par arrêté du Ministre des Mille., tles Travaux 
Public'!!, des Transports, de l'Economie et du P\an, 

N° 668JMTP du: 

28 juin 1957, - L'Unefoo <lISt aulorisé il iustaller 
il Lumé une Station d'hydroc.arbu.re conformément 
aUl< dispositions figurée, sur tes plans remis par 
celte oompagnie el joints il sa demande du 27 mars 
1957, 

. l'A présenie autorisation est valable .. compter de 
la date dte signalt,,'e <lu présEint arrêté, 

et oornmuniqué pal"lou( où bqsoÎu sera, 

Lomé, le 19 juin 19~7, 


L CrnusToPHI'. 


Les fraÎJ8 de contrôle snnl lixés oouformément à 
l'arrêté nO 8\l!J-55 j'fI> du 4 novembre 1955 à 5,000 
franes par nu, 

L'Eblblissemenl. d-des.sus resle soumia ft la législa­
tion actuelle ou il venir. relative aux établillllemellts 
danjzereux,. illsalubres el incommodes: 

Les droils de [jet'S wnl et demeurent expressém'ellt 
réservés, 

\:~ 


http:d'hydroc.arbu.re
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Par arr<'lé du ~linjslre des ;\[~Iles, d", 'l'l'av""" 

Publics, des Tr,m'pŒ'ls, de l'Emnomie el du Plan, 


)\;0 üïli/~ITP n'l'au: 
3 juillet l:J.")ï. l:ne ('llqUl'[.· de c,,~mmod() el 

inrommüdo ",st oll\'erle du :; juille! 1!1,Yi au 2f1 juillet 
195ï ',Hl Sllj('~ de IJjnslallaU,on d'uup CUVe ù es:~n("c et 
d'une CU\'C à g'k'i-oil ù Lomé (f"()U!t' d',\lIécho'l par 
la C,I.C,A, Cel étahlissernrnl fai[ parUe de la 2. 
classe des élahlhselllflnis <l''I1I'''''('u,,, insaIHI"'<Js el 
incommodes. 

Les plm.ls el rellscigllüm~nls ué('{~\Sail·e."i sel'iml 
déposéls dans Ie,s hurcaux de ~1. t'Admiuislrakur­
M'aire, C,mnnanda,,1 Ir Cel'cll' de Lumé pendanl 
quinze.: jours:1 !)'[\i1il' du ,-) juillet In.J7 fhm,!' (~ll'c('\lm­
muni,!ués de li IL il Il II, el dl' Il h, Il 1ï h Irs j{)urs 
ouvrables aux pellif)lll1CS i]ui dé,ireronl C!1 prendre 
oonnnÜ)lSallcc. La puhlicalitJn de edit· enqlH'lle dont 
M. l'AdmÜÜstr.ltcu:<~ltlit·c dl' Lümé ri la ehilrge sera 
f'aile oonrornlémcnl ::wx dbpusiLj<Olls en \'Îgueul'. 

Un registre lSern 'Ouve,'l pendant le mi'm'c temps 
poUl' reCeVoir 1(';,.., ohservatiol1s relati\'es aux jnstalla­
tions pl'énlffi. 

L'Adminisll·aleUl'~.:\Juire dt· LOlné est d~sjgnt" COIU­
Dle Commissait"e enqllèleur. 

Après c1ôlure de l'emlllôle rAdmilli"lr"leur-~I"ire 
de wmé dressera lin procès-vel'ual. des opéraI ions 
qu'il udresscl'3 avec avis muUn~ à ~l. le jHnisll'c des 
Mines, Tl".avallx PulJlics, Tnmsporls,. de PEl'unmnie 
et du Plan, 

1':11' fUTülé, el décishus du ~lini,IJ'e des ~lill"", 
des T,'uvaux l'uhlics, des TramJlürts, de l'E('OIw: 
mie el du Plan: 

No 6ï31 D J~ITP 11'1' du: 
2 juillel H);ji, -- èll. Tolli" l'l,,t!, SDus-Cilef d'E­

tudes dei" elasse (Echelle l6 éChelon !l,' dn 
Stalul du [lcr"'lnncl d"" Hégies FelT(I\'Îail-cs de la 
France d'oll l "'-1111'1', mis il ta dispo,ilioll du Minis­
tre des Milles, d,'s Tr.nwx Puhlics, des TI'a'''I'OI'lo; 
de l'E<;,nomie el d" Pt~n pm' décision no "Ill Di 
PM/FP du 1er juillel 1957, esl nommé Chef de 1" 
Snbdivision des T'-,l\'allX Publie, du Sud d\'N' ré­
sidence ii Lomé, t'n l'emplacemenl de )1. Tuilier 
André, Ingénieur de 1'< c1as"'e de la Ft-ancc cI'"ulrc­
nier, parli en oongé. 

M, TQllié Paul esl cba,'gé : 
1°/ - dt' ronslaler , 

a(ll'S inrl'aclio(lts .. la jlolice el il la conser, 
va lion du domaine public; 

hl les infl-ac!ions à la régiemenlali"ll des car­
dèl'éS el des oolldilions d'<:Ji:ploilatioll; 

c[ les illh'dclions en malié,'e de ,J1wdnci iUlI 

indusldeHe;
dl les infractions fi \a règlcmcllla!ion l'oulière 

sur la 'plXlleclion,~ l'usage des voies pu­
bliques et les lransports automobiles au 
1'0lI0; 

• 

2°f d'inspeclel' 1(".$ ét'ahlis~mel1l 0.; dassés ('omlUe 
dangerellx. ÎnSH ln hri'S et ill{'{)lllml )(.it's : 

:J°r de 	faire IHlssee l'ex:ilmen ("li "He de IH délivrtw­
ce de certifient de capacité pül!I' la L'on", 
duHe de~ véhl(;ttles aufmuohiks aux po... lli~ 
lululils l'c'sidunl dans les ('ct'Cles du Sut! 
et HSSl1rel' la l'él'eplirJtl des \Téhil'ule.... :lu­
h.1Inohjk~, 

~L FI~ollîé dt: \Tn , pré-alahlcnwnl à h)c('mnplïss~'­
men 1 d~ foncHon S pl'énu'\) :'1 l' :11'1 trie pl'ét"i'fknl. 
pri'1er 'Scrmenl. 

La l)J'ésente. tlécisi'itn alLl'~1 d'l'el pour t'olllplel' du 
2 j .. iIlel 	 HI,i7, , 

Aff_.,lalion 

•:\0 ":17/ Il Ièll'!'!' 11'1' du 
21 .i Hill 1H:i7. jl. [.'OUg't'l'C \1 icltd, 4~6iHnl'l !'l~ 

t'oniradud des Tra\·m!\ Puh1îcs. mis à la disp"lSilioll 
du l\Jinîstrc de.s Tl~a\'<lux Puhlit"~ pal" déej'üq'll ll(.' 
HïjDfP,IiFP d .. :H mai 1,),,7, esl "rr~rlé à la St'('­
lion Topopyapl1ique fi Lomé. 

~o tl'i!l/Df)lTl'iTI' d .. · 

27 juin BJ.i7. :\1. Bülllhol"S t~us~ adjoint !edi~ 
nique sl'agi"ire des Truva", PubliCS de la F"au('(: 
d"oHln~-lnl'r t'Il seryke à tl Suhdivl'SijlJIl des TI'H\'aUX 
Publios du Cenlre • Alakpmné, !"SI aff,,,,!" it la 
Dircclion d", '1' ...1\'''''' P .. uliéS il Lomé, 

LI préscnle décîsi-nn aHI'a vffd pour compter du 
ld' .iniUel l!l:)ï. 

'in li(iOil):)ITI'(TI' du: 

~Î juÎn 1!t"l7, ~L f)r'.mllO( 'ldreeJ. .'lgCllt con­
lradud de:"; Tl'uvaux Puhlil's. en "el'vict' Ù IH Suh­
division des T."n\'HUX Pnhli(':-; du Sud ù Lumé, e:-;l 
aHed(O il la Subdhisiün des Tl'ftvaux Public, de }ldu­
gü-Dapana:'.1 ilvec ré"idence il j~funRü' 

li! j>résenlc, décision illW<l t'Hpl pmI!' clllllpl!j1' du 
1,r juillel 1\1:'7. 

:\'" :>!l2/~ITl' iCI' du : 

li juin 1!)'~)7. Le L.lnùlim' pt'J'manenl !\ouassi 
.\honol1 no ~lIe 11,18(; Echelh' C, échel"u :\ Cil 

sc('\'i,,,, ',lU Réseau dos Chemins de Fer el du Wharf 
du Tügo :WI,arf); esl licencié dl' SOlI emplüi puu!' 
in"l'Wude phYSique définiti"" non impulable :1u Sc"~ 
vice. 

j\J. Kott8:8SÎ Ahünun qui oomple plus de a an.., el 
moins de 20 ,l'US d'ul1cienneté de sen~ice, emlmuehé 
:lU Héseau le 2 no\'t'mbré 19,;0, [l"ut pl-élend/'e ·tu 
bénéfke des lndemnités suinwles; 

1°) -- un mois de salaire 8 lilre de pl'éavis 

20) indemnité de liœl1ei~menl égllie il 241":0 dn 
salaire lHûycn des dlO.llZe denliers mois poUl> chaque 
'anfnée de sCI'\'ice sans <[ue celle indemnité pui~st! 
dépa!iSel' ,1 mcn,ual!lé" 
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Le p,'éscni fln"{,tê a erret' ]r-Hlr r-nmpter du 1~r' 
lluil Hn7. 

Dt'misliions 

~" .ill:'! ~ITP ,( 1''1' du : 

1ï juin 1H,)ï. Es! e~lnsidéré t*Ol1lIIH" d"'Hlb,­
.si'Üllmdrt' an HIre dn del'nier !\lînéa de l'annexe 
it 1'111'1"f'lé no 70:~-;l;), !TLS d~ 12 a,)(rt J~~j,i+ 

pOlir complu' du :!~_ Ij,-}!! le P"I.H.;ur pt'I'm,mcnt 
BulqHIIIIII Frédéric 110 ~!le 10.70\1 Eehdll' :\ ,·· .. ilrlml 
3 enga~é le 21 l'évrier H):ll, on serviec :lU H-t'·seau 
des Chemin, de Fer el du \\,1",1'[ du TOAO Y"ie el 
BâLiments) en position d"absence jj"l'égulièl'C' depuis 
cctté dale qui ro'jncide av,c,r, l'expil'alÏOll de son del'~ 
nier congé. 

En raisoll du moUr de sun Iicenciemenl, \1. B,,· 
lqHuna Frédéric ne pe~!I pr{'le'.Ildrt: IIi ù pl'éa\'is~ 
ni il l'indemnité de iiceneiemenl. ). , 

No 624(:'111'1'jCFT dn : 

2t juin 1957. - Esl "cccpitt ['<'Ul' comple" du li 
juin 1957 la démission dc "'II etnploi "ffc..te par 
le Cantonni.,,· permanenl, EMlé Yil"" ,lU ~ne llAn, 
Echelle B échelon 2 "" service au Héseau des Che­
mim> dc Fer el du \\'I",..r du 'rogu (V"ie ct B:W­
menls) ­

M. Eglé Vitu5 qui compte moins de 10 ,HlS d'an­
cienneté de service (enga:Jré le 7 an'il JH:)J; ne peut 
pl'étendre 'au IJénèfice de l'indemnité de licencie­
menl -

Tontefois, il ""nt mandalé en faveur de ~I. Eglé 
qui n'a b6néticié d'tiut'un oongé depuis sa date 
d'embauche, une indemnité ('ûlllpensalrice de üongé 
égale .. ~ti jours de salaire. 

N° 628j.\lTP[CFT d!t~:; 

21 juin 195i. Est ",;ceplée puu,· c""'pl,·,· du 
la juillel 1957, la démi""joll de '''Hl cmpl,,; illTerle 
Far le Poseur permanen'! Kussj i) jélig"lI nO ~lIe 
1(1.1;4\1 t-:<:helle C.•, échelon :i en se"viee au Réseau 
des Chemins de Fer el du \\'[Hlrr du TOg<l (Ynie 
et Bâtimenl.s). ' 

M. Kossi Djétigan 'lui c;)mple plu, de dix ans et 
moins de 20 IH1II <id'ancieneté de swvice (engullé en 
1946), et dont 1" démission esl acceptée dan, les 
oonditiorus définies par l'article Il de la Cunvention 
CollectiVe Ferroviaire, peul prétendre ail bénérice 
de l'indemnité de licenciement égale R 20":0 d" sa­
laire moyen des donze derniers mois l'Ollr chaque 
année de service sans que celLe indemnilé puisse 
dépru;&er quatre mensualités. 

En (Juire, il sera mandaté en tavenr de \1. Kossi 
qui n'a bénéficié d'aucun oongé depuis le 14 seplembre 
1955, une indemnité oolllpensatFice de congé éf1;ale 
à 22 jours de salaire. 

MINIST~:RE ilE L'AGRIClJLTl'IŒ, DE L'EI.EVAGE 
ET DES E,H~X ET FORi':TS 

JIIHETE SO 1/.\-\L:\.i':Li El; du 2:; juin l\I,)/porlallt 
élablis,;.;errœn! d'ud,. :one dt' j)['otf!ctiou (' Infl'6 !ps 
leu,,. de brousse dans le Cercle de Dal,aIlIIO. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
nGVu 1<'1 loi togolaise 56.. ;.1 {tu JB ~el}tell1br'C' 1956 dét'er'llIÎnant 

l~$ pou'·oîrs du Guu..ernemelH Ile la Hvpuhlique Autonome 
du Togo; 

Vu le dénet du 5 f~vri~~ 19;)11 portant nrganisallun (lu • 
nDrpgtme forestier du Tugo. pr,jlllulgué nU To~o p"r ,urêh' Hl 

{lu 9' mur;> 19:W. eompJété pur le (f~eret ,lu 2() !Uni 1955 promut­
gu~ an Togo par arrë-té n~ 560 .lu 14 juin 1955. 

Sur la propo::i>ition du Chef du Servit'cc ;Je" gilU\ et Forêts; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE~IIER, Les feux C'üUl'dn!s annuels 

'<lnt inle,'dits dans la zünc du Cercle rn~ J):Jpangn. 
dite ,~zünc prolégée de '<:aneqroll-Tnulwg,{lU" et 
définie ci-'après. 

Soient les poinls: 
A- Sm' la !\lule Dapang,)-:\assablé au premier ponl 

au N'Jrd de Dupangu (mal'i!<Ot Dadil!'{)u:'. 
B MIr Id roule 'JassulJlé-Nadjondi au ponl du :-.1,,­

ghanJroll (l'ivière de Nul1er~m) 
C ,ur la ,'Oute Ilap,mgu-Tilllbou SUl' le (Xlul du 

'Parentré, à CIlYü'on :~ ,km uu nord de N anel'gon 
D - \'ill'age de Nanergou (cher) 
E -- croi~emenl des Iymles Dapango-XiilUkpuul'ma. 

('rteluelle) el ;\'anel'hJ(HI-Nioukpoul'llw \ ancienne) 
F - SUl' la mute llapang;)·Niouk(Xlunna .. :;00 III 

à l'Ouesl de l'hôpital de Dapango 
G _. extrémité Sud dn lhalweg limÎlant ù !'Oucst 

la ooIline d" DapangiO 
H !:>ur. l'ancîellilc Nulc accès il DUj)ango par le 

Sud el 11 l'Onesl magnétique du Ihl;nt Il. 
1 - bueea" du Ce"cIe 
J -- poste de Dapul1go 

Les /imites sonl ' 
AB mute Dapaug<J-0iadjuudj ,dirocle.: 
Be - rou!'s dn marigol 0i a!l:ban~ou 
CD mnle Timbon-Nanergou 
DE l'Ollie N'anerg\()ll·~ioukpolirm,,' 
l'P -, mule :-.Ii()nkpourhla-Dapango 
PG - lmll'be de niveau passant par (~ el F 
GH - droil .. oonventionnelle 
HI allcienu" roule 11ango-DapaIllC" 

IJ ~ DapallgiO-l'ùncessions 

JI' -, oourbe de niveau passant. par J. et F. 

FA _.., oonventionnelle. 

.'\tn. 2, Lu répression des infracliou;.; uux pres­
criptions du présent arriHé s'effectuera conCorméorent 
aux dÎllpositions du Titre \: du décret du 5 février 
1938. 

ART. ;t 1"" Chief du Serviœ dei! Eaux et Forêts 
et le Comm81ld81lt du Cercle de Dapango, sont char­
géti de l'exécution du présentarreté qui sera enregÎll­
tré, COITIIllWliqué, et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 juin 1957. 
A. MEATCll'. 
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,mNISTÈRE DU CO~IM.ERCE ET [JE L'INDUSTRIE 

'ARRETE intermillÏ;;tériei Il" 16/MICfMA, du 29 iuÏfî 
1957. 

Le ~lin.istre du COllImerce el de l'Iudustrie ~t le 
Ministre de r A.l':ricultur,e de l'Elev"!,;e ct d<'j Eau, 
et Forêts, 

Vu 1(· décret na 56_8·n du 24 aoClt 1956 portant btatut du Togo, 
...,difi' pal" le décret Il'' 57-359 (~II 22 m..J957, 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 111 septembre 1956. ~termiDant 
dans le eadre du décret du 2-1 août 1%6 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la -Républi(Iue Autonome du 
1l'ogo et ce~IX réservés il l'Assemblée Législati H; 

ARTICL.E PREMIER. - Est autorbée pOUl' la récoltt" 
1957,. l'exporl'ation hors conditionnemcut du colon 
inférkur au type III tel qu'il est prévu par le décret 
nO 53-295 du 31 maI's 1953 sous réserve que ce 

'Goton soit exporté par lots de Il tonnes. 

ART. 2. - Les balles de COtOIl exporté hors con­
ditionnement ne porteront aucune marque indiqu8;Ilt 
le type de elas8ClIlent. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et eommulliqué partout où besoin st"ra. 

Lomé,: le 2!J juin 195 j. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 
P. SCI-U";:'ElDER 

Le Ministre de l'Agriculture, 

de l'Elevage et rks Eaux et /"orêts, 


A. MEATCHl. 

ARRETE in/ermi,llislériel nO 17Olle i~L\, du 1 juillet 
1957. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie et le 
-Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Eaux 
",t Forêts, 

Vu le décrel n° 56_847 du 2-1 août 1956 portant !'Ilatul du Togo, 
moltifif par le décret n° 57-35~) du 22 ffilUS 195?; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du t8 ~ptembre t956, déterminant 
dans l~ cadre du décret du 2-1 aotH 1956 portant stalut du Togo, 
1e8 poln:oirs ùu Gouvernement _le la Répubtique Autonome du 
['ogo et ("eux réservé!" à l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté n° 2_56/MI'C. fixant Ill. ùate d'ouverture de la 
campAgne d'achat du karité (récolte 1956-1957): 

La Chambre de Commerce consultée: 

AHRETE:\'l. : 

ARTICLE PREMIEH. La date de fermelure de 'la 
cllPlpagne d~acbat du karité (récolte 1956-1957) est 
fixée au 13 juUlet 1957. 

!ART. 2. La date d~ouverture de la campagne, 
.d~achat du karité (récolte 1957-1958) e~t fix"'l au 
15 juillet 1957. 

. ART. 3. - Le pr~nt arrêté sera eIJregistré 1 com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 4 juillet 1957; 
Le Ministre d.u Commerce et de -1'lndustrie, 

P. SCHNBIDEll. 

Le Minis/re de l',lg'l';cullure, de l'Elevage 

e/ des Eaux el Forê/s, 


A. MEATCHI. 

MINlSTi-:RE QE I.A SANTÉ PUBLIQUE 

Pal' décisiollb du Ministre de la Santé Publique: 

Nu 43;D/MSP. du : 

29 juin 1957. - L'Agent d'Hygiène adjoint 1er 
échelon Tatoa K. Antoine, de retour de congé ad­
ministratif, e.st affel'té II la Subdivision Sanitaire 
de Sokodé pour compter du 1er juin 1957. 

L'Agent d'Hygiène adjoint 1er écheloll Djangbedj. 
Koffi cn sel'vice Ù la Suhdivi:;ion Sanilaire de So­
kodé, cst affCl~té ft la SubdivisioIl Sanitaire de Mango. 

N' 44fDfMSP. du: 

29 juin 19.~7. - ~L Satlvef' Emmanuel; Commis 
des Services administratifs, financiers et ('ornptables 
du Togo. est affeeté à l'Hôpital de Sokodé, pour y 
l'emplir les fonctions de comptable gestionnaire. 

Il rejoindl'a son nouveau poste le 1er juillet IB,;ï. 
1\'1. Watson Hermann, Facteur des Cbem,ins de Fer, 

nouvellement rnis à la disposition du Ministre de la 
Santé, est affceté il la IJirectioll du Serviee de Santé 
pour oomptel' du 4 juin 19.Jï, 

D~lDis.io. 

NO 40jD}:\ISP. du; 
20 juin 1957. - Est acceptée pOUl' eompter du 

1"' mai 1957, la démission de son emploi offerte 
par :M. Mcnsah Damien, agent perrnancnt de l~e 
catégorie « Dactylographe » en' ser"ice il I:Hô{lita.1 
de Lomé. 

Le nomrné Amegandjin ]'\jieodèln~ est ellgag<é pour 
compter du jour de sa _\,~e de _"crvi,œ en 'Wali~ 
d'agent permanent 2e categorie A « Dactylographe » 
,en ...emplacement numérique de LVI. Mensab lJamien 
dérniBsionnaire. 

•Le salaire de M. Amegalllijin Nicodème est impu­
table au Budget local, chapitre 19 ~ article 11­
par"graphe 2. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIA LES ET [JE I.'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Par décisions du Ministre du Travail, des Affaire. 
Sociales et de I~Instruetioll Publique: 

http:D~lDis.io
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No 87fMIP. du : 

26 juin 1957. - Mademoiselle Jibibar Delphine, 
,titulaire du CEPE, est engagée en qualité de moni-, 
trioo sUfpléante et l'Enceignement Officiel Ilu 31llaire 
mensue de 6.030 franes (2. Caté7 0rb Echelle A) 
pour la période du 3 juin 1957 a:: 12 juillet 1951 
Inclus, en remplacement de Mme Aguiar Philomène, 
Institutrice adjointe d~ 6e cla:>.e, titulaire d'un congé 
de maternité par décision n" 377-DIPM-}l'P. du 17 
mai 1957. 

Mlle Jibidar Delphine est affectée il I:Ecolc Ma,-. 
tius Moutet il Lomé. 

La dépense est imputable 9U chapitre 19, article 5; 
paragraph", 3 du Budget local du Togo. 

No 89fMIP. du: 
28 juin 1957. - M. Hodoutor Gerson: titulaire 

du CEPE, est engagé pour la pério:!e du 24 jUill au 
12 juillet 1957 inclus, en qualité de moniteur sup­
pléant de I~Enseignement Otfic:.,l au salaire men,lœl 
ile 6.030 francs (2e catégorie, Echelle A), en reInpb­
cemont de Mme d'Almeida BéJé,!,icta, née Yêhoué':ai, 
titulaire d'un cJngé d, maternité par décision nO 467­
D;PM-FP. du 17 juin 1957. 

M, Hodoutor est affecté li. l'école officielle de Bè, 

Cla•••mcnt 

Na 85(MIP. du: 
26 juin 1957, - M, Law"ou Jacob, Dactvlographe 

)?ermanent du Chemin do I;èr du Togo (Échdle G 
ecbclon 3), affecté au CabÎlet du MiniJtrc d0 l'Ins­
truction l)ublirue, C3t cia :sé agent pernlanent Ù la 
5·~Catégorie E'cheIl" A pour compter du 1"janvicr 
1957, du point de vue exclmif de l'ancion~e e. 

M. Lawson Job est reclassé à la 50 Ca!é~orie 
Echelle B l'our comp:e!' du le, jdllct 1957. . 

La dépense est imputable au Chapitre 20, Article 2. 

Affeclall.. 

No 86fMIP. du: 

26 juin 1957. - M, Lebled Paul; profees"ur Ii ­
cend6 de 4e échelon du ca:ir~ mé~ro}o]tlill, précé. 
demment en ser\'i~e au Lyc(~ BJnnc~ârrè"c à "J_olné, 
est affecté au Collège Modern" et Classi'Iue de 
Sokodé. ' 

M. Lebled Paul est chargé des fonctio!!s d .., Prin­
cipal du Collège de Sokodé. 

La présente ,\écision prendra effet 'Qom cornIlte!' du 
15 octobre 1957. ' . . 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


NomlnaU"D 

Par décisions du Ministr!', de I~forruation !!t dq 
la P..,...,: 

J'lia 16;MInfo. du: 

22 juin 1957. - M. André FoUy; Animateur' de; 
programme' de la Société de Radiodiffuaioll de la 
Franœ d'outre-mer, est nommé Cher de pr.ogramme 
li Radio-Lomé. 

aacru'.m••1 

No 15/C,l'vHnfo. du, • 
21 juin 1957. - M. Tobias Emmanuel est recrut~ 

au !'v;Iinistère de, l'Information et PI'eIll!Se eu qua,(iUi 
de JJ!.rccteur-Adjoint de liEdueat:ion de &fi,e. 

M, ToloÏllS Emmanuel aura droit à ~un salaire lué 
à la Oc rutégorie Eèhelle B imputable au Budget 
local chapitre 7, article 8, paragraphe ,6, " 

La présente décision aura effet l'our· compter du 
15 mars 1957. • ~ . 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE: FRANÇAISE 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du : • 

21 m~i 1957, - 1. - Les fonctionnaires du cadN4 
général de:, vétérirraire-s africains dont le3 nom1 sul.... 
vent, ont été classé:!, à compter du 30 avril 1957, danli 
la nouve:!e hiérarchie du corps des vétérinaires afri ­
cains, aux grades, classes et échelons .suivants avec 
les anciennetés cîvilcs et' les rappels d',anciennetq 
pour service militaire ci-après indiqués: 

Au 4' échelon du grade de vétérinaire 
alricain princ,:pal 
Ancielmeté civi:e R.S:M: 

lVù\l, 
. . 
Boehm Nathan Néant l\éant 

Amegec Paul N.éallt Néant 
. . . . . . . ~ .. "~ ~ 

ACTES DU HAUT-COlltMISSARlAT 

DE LA RÉPUI3LIQUE fHANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIHCULAIRES 

ARRETE No 46-57fPE. du 25 juin 19:;7 p()rtant 
exlcns:on cux ageuts RCn jonctionnafres rémunéra 
"ur les crédits .lu Budget de l'Etat, s'(!"~tntant au 
Togo dts di.<fJOùions de l'arrilté ,,0 Il(ITM. du li 
juin 1957 du Gouvememmt d" la RéfJubiiquo. 
Autonome du Togo. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEs 

CHEVALIEa nit LA LÉGION D'HONNEUR, 

HAOT-CoM"lS~AlRE DE LA HÉPUBUQUE 
FRANÇAISE AU TOllO 

Vu la lol n~ 56~619 du 2.1 juin' 1956, autorisant le Gotlvct"­
Dement à mettl"ü en œuyl'e les réformes et .à pt'endre lee 

, 
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:me:sures propreg; ii fl6surçr fÛHlfution des Territoires relequrt du 
!\1iniatère de la France d~outre~m.e:r~ 

Vu le d~rct n~ 56-Bof? du 24 août 1955 portant !!IItatut du To~o. 
~tié ~r, te dért'el n" 5?-~~.)9. du 22 m,ars 1957,; 

Vn l~arrêté n" 8{lT:\1 du 14: juin 1957 du Gouvernclucut ,te 
]a Bqmbliqup Autonome du Togo, étendant all'l Agents non 
looctio~llirea du ~('teur publiC' f"utaincs dispositiotl" de lél 
Con'\'cntlOH CôHectiH~ du 27 mal 1957. cIl "lgueur dan$ le 
secteur privé; 

ARRETE; 
ARTICLE PUEflllb"'R. - SOllt éteudues au'- ~l'llt~, 

non fonctionnaires t'ngagés sans limitation de durée;
" l;émllné.rés sur le" Cl'édits du Budget de l'Etat ,'exé­

.culant au Togo, les dispositions de I~arrèté JI" 8/ITM. 
du 14 juin 19!)7, du GDu,",ernement de la Répuhlique 
Av.tonome .du Togo, étendant aux agents non foue­
tionnaires du Seeteur public ecrtaÎnes disPOl;;itions 
de la Convèntion Collective du 27 mai' 1957 en 
vigueur dans le se(~tcur privé. . ' , 

ART. 2. - Le présent .rl't'té qui prendra cffctllour 
compter 'du 1"" mai 1957, sera enregistré, publit' 
~t communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 2;; juin 1957. 
G. SPÉ"ALE. 

Nomi••t'•• 

Par décisiou,; du Haul-Comm;l.airc de la Républi­
que ,Franyaise au TO$o ; .. ­

N" 163/DJPE. du ; 

1" jumet 1957. - M, Georgiu Georges, Commis­
i8IiÎl"e princip'al de classe cX<lcptionndlc de la Sûre\<\ 
(indice métro 450), nouvellement désigné pour servir 
au T~o et arrivé à Lomé le 11 mai .1957,e5tuomm~ 
Chef ide Service ·de la Sûreté E"térieun:: du Haut­
Çommissariat <le la République ~'rançaisc au Togo. 

Atfc...aIIOIl& 

26 JUill i9~7. L::B mutations suivantes S.Ollt 

prononcées dtUl3 k rOI·p" dupereonncl de la ;\1<',t"or;;>­
• ogie du To~o ; 

M~. AjavoH Ellmnt!;..:d, Lljde-météOl*.ologLtc ntljoiIll 
6cde t'b.!lsc, eu ~,,'L'vice ft la Direl'tion du Servke 

Météorologique à Lomé, l'st affeeté il la titation 
~'~bserv'!.tioll de Tabligbo, pOUl' ('!lmplel' Ih. Jer 
Judlet 19::>7) rn n'mphu,"etllcnt dt" 1\1. i'\,;)rf1J::tJl Odavi'~ 
As~i5tant 1Ilétéol'ologis{e staglaÎn'J eIl instance de dé­
part en <'ongé administratif. 

MN Ot " .. , .• ~ oruwlI.. c avL', .J..':'SJ:6taüt iüet~'{};'O.iO~l;jk' ::1::­
pre; en :.4CrV1iT il Tuhligbo (Statioll d~Ohs':rvatiOllj; 1­
.".t affecté il la St,tiVlJ \iétéo"ologiquc Principale cie 
Lomé-AérodroJ(J(' pour rompltr' du J" octobre 19;17, 
date d'<:"xpiratiOIl d(! SOll l'ongé. 

M; Boukary Eugène, aide.météol'ologï:;!c adjoint 
~e oe da3sc, e11 scrvice à la Statiolt Météol'ologïquc 

• 


Principale de Lomé-Aéro,h·omc, .. :;t muté Il la station 
d'observation de Sokodé à compter du· lm· juillet 

,19;'7: en remplam'ment dl' \{, Johnson Cyprien qu~ 
reçoIt une autre affectation, ' 

1\1, Johnson Cyprien, aide-météOl'ologiste a,ljoint 
de 5·~ claise, en sen-i('~~ ~ lu Station Météorologique: 
de Sokodé. est affecté " Lomé-Aérodrome (Station 
Météorologiste Principale) pour comptel' du le,' 
oc1obre 19!'i7~ date d'expiration de son eongé adHli­
Ilîstl'atif. 

Nu 162{DiPE, du: 

29 juill 1;;7. - J\L floyc,' Jean, AdmillÏ3ltaleur, 
1er éeheloll d{~ la Frall(~c èl"oulrc-1Dcr, Directeur du 
Cahind de M. k, Ministre de" Travaux Public!, de, 
'HIlC', de.s Transports, d..• l'Economie cl du Plan de 
1.. Républiqu{' Autonome du Togo, est nommé Com­
mandant du Cercl" de Mango, ru rempluocment d.; 
M. Chaumeil CArard, Administrateur, 1"· échelon de 
la F.O.:~t en in:::.tance de départ l'li congé administra .... 
tif 

N" 164/D/l'K du: 

10 ' juillet 1957·. - \1, Guellec Alain,' Administra­
teur Adjoint, ter échelon de la France d'outre-mer, 
nouvcllemcllt désigné pour srfvir au Togo ct arrivé 
il Lomé le 27 juin 19;')7, {>st mis il la di3posîtion d~ 
Commandant de Cercle de Mungo. 

"" 165D/PE. du ; 

1er juillet 1957. - lI'l. Sa....at Henri; AdnùuÎ3!ra­
teur, Adjoint, l cr échelon de la France d'outre-mer. 
lJouvclIr-ment désigné ~Ul' sel'vil' au Togo ::t arriv& 
à Lomé le 27 juill 19"" est mi" ? la· dhpoailiolJ du 
Commandant de Cerd" tic Lamll-Ka,'a, 

j\;.. J66/D,'PE, du ; 

1er juillet 1957, - M. Gi.·y Jeall; Administrateu..: 
AdjOint, ;je- éehelon de la Frau('c (routrt: ..mCl', Adjoint 
au COlllmandant de CCI'de du CCI1I1',', et Chef de'la 
tiubdivision Adminisll'a1i\'c d'Atakpa~('; est nOlnmé; 
clunu(ativcment ~IV"{'T 5('8 fOllc1Îolla aetuelles, Corn... 
InaUÙaJlt de CC'rde du C(>ntrc- pal" iÙ1érim, en tem­
pJact'IlH'nt de ~l, Day" PielTt'. ,\dlllillish'atcur 2(' 
éphclon tic la 1",0.\1. in ..ii l'Il congé administratif. 

1\" 167iD,l'K <lu ; 

1" ,juillet 19;;7. - M. \Ia-"Îot ;\lit'hel, AdmiIlÎ,­
1!'a~('ur \d.ioilll) :~t' é( ht'!(J'l de b l'''I'Rll{'.{· (Poutre-nte!'. 
'COuvcllt"lnclli- désigné (lOUr s~'rvil' au Togo ('t arrivé 
ù Lomé le 2:1 utai 19;'7, edt nomm~_. par ilJt~rini 
Conunaudant de Ct'rele de Uapaugo, ,~ll remplace:, 
IlIcllt de M. Rcbaud .Jc!.lII, Ck:f. de Bureau de t re 
danse d'Administration Génél'ale (foutrc-mer en LUS",,; 

taU("L' de rlépal'L' cn t>J!Jgé adminÎAtratif. ~ .1 
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1'<" 168J.1YPE. du : 

1"' .iuillet 1957.- M, Tailleul' Jacqu('S, AdminÎl. 
traleur Adjoint, 11lr échelon de la }l''r!\tlcc d'outl·e~m{~j·. 

Chef de la Subdivision Admini,tra!ivc de Niarntougoll 
(Cercle dt· Lama..Kal'a\ l'st nOIlHué Commlludnut du 
Cercle d" Tsévié, cn l'emplal'cment de M, Pierrct 
Alain, ,~dmi!listratcur "-djoin!, ;\< échelon de la. FOM, 
ell instance dt' départ ~,Ii l"ougé Administr.'ltiI. 

• 

• 

AYIS, CO:mIUNICATIONS ET INFOmIATlONS 

AVIS DE PEI~TE 

Avis c;t dunné que la copie du Tilre Foncier n" 13 
d'Atakpamé appal'lellan!. à la Sodété G.H, Olliv_t 
a été adjrtX~. 

POUl' premièt'e inscl'tlnu conformément à rartie~ 
99 du décl'cl du 24 juillet 1906, 

• 

iMPRIMERIE OE L'tCOLl~ PROF!:SSlONNELLe M. C. LOMt, - 1'000 

I>ÊPOT I.EGAL N' 24 


